




Thème : Libertés et droits fondamentaux

 Sur quoi portent les infractions des suites à interventions ?

 Promotion égalité
Femme-Homme

dont

Conditions d’application de
l’égalité professionnelle

 85 % (63 %)

Actions en justice
8 % (5 %)

Plan pour l’égalité
professionnelle

6 % (30 %).

1 168 845  références aux articles du CT dans les suites à interventions 

dont 2 % (22 070) en matière de libertés et droits fondamentaux (2 % soit 20 257)

32 %
(25 %)

 Ces suites à interventions constatent-elles au moins une infraction ?

non

10 %
( 9 %)

90  %
(91 %)

oui

37 %
(46 %)

21 %
(18 %)

8 %
(8 %)

7 437  (8 552) 6 285 (4 659) 4 209   (3 399) 1 661  (1 549)

Règlement intérieur

dont

Contenu, conditions 
de validité

 79 % (76 %)

Champ d'application
12 % (14 %)

Lutte contre les

harcèlements

dont

Harcèlement moral
 77 % (82 %)

Harcèlement sexuel
 17 % (14 %)

Lutte contre les

discriminations

dont

Principe de
 non-discrimination

 51 % (43 %)

Procédure et sanction
disciplinaire
41 % (33 %)

Observations :
19 830 (18 349) 37 % (46 %) 32 % (25 %) 21 % (18 %) 8 % (8 %) 2 % (2 %)

Nb de références dans 
suites à interventions

ne constatant pas
d’infraction : 2 131 (1 765)

Nb de références dans
suites à interventions :

19 939 (18 492)

2 %

(2 %)
Droit et liberté,

corruption

Procès-verbaux :
96 (123) 7 % (11 %) 5 % (2 %) 63 % (67 %) 23 % (11 %) 2 % (7 %)
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Commentaire du graphe “libertés et droits fondamentaux”

Le poids du thème “libertés et droits fondamentaux” reste stable par rapport à
l’année 2008 (22 070 références, 2 % du total) avec un volume en légère crois-
sance. La hiérarchie des sous-thèmes est identique à 2008. 

Cependant, le sous-thème “promotion pour l’égalité femme-homme” a chuté de
9 points au profit du “règlement intérieur” (+ 7 points) et de “la lutte contre les
harcèlements” (+ 3 points). Cette variation est notamment la conséquence de la fin
de l’action nationale 2008 sur l’égalité professionnelle. 

Cette variation pointe également l’investissement croissant des services sur la
problématique des risques psychosociaux. Ainsi, la lutte contre le harcèlement
moral continue à être un sujet important de sollicitation des services (croissance du
nombre de références en observations, mais baisse en PV soit, globalement, une
baisse relative par rapport à 2008).

La lutte contre les discriminations conserve un poids stable (8 %).
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II.2. ILLUSTRATIONS RÉGIONALES DES ACTIONS PRIORITAIRES
EN MATIÈRE DE CONDITIONS DE TRAVAIL

Les six régions de Bourgogne, Centre, Corse, Limousin, Nord-Pas-
de-Calais et Provence-Alpes-Côte d’Azur présentent ci-après quelques
exemples d’actions partenariales en matière de conditions de travail.

Bourgogne : séminaires partenariaux sur trois thèmes de la santé
au travail

• Quatre séminaires départementaux organisés en partenariat avec la
Cram, les SST, les services d’inspection du travail et la cellule pluri-
disciplinaire de la DRTEFP sur le thème des TMS avec pour cible les
délégués du personnel et les CHSCT et comme objectif de les
mobiliser sur ce thème et de leur rappeler leurs missions, pouvoirs
et les limites de leur mandats. Ces séminaires tenus en toute fin de
journée ont été fortement appréciés et fréquentés par les IRP (insti-
tutions représentatives du personnel), les CHSCT et les organisations
syndicales.

• Un séminaire sur les risques psychosociaux conçu et réalisé en
partenariat avec la Cram dont la fréquentation (200 participants) a
montré l’intérêt pour le sujet mais aussi l’attente forte des entreprises
pour l’apport d’outils méthodologiques d’évaluation et de traitement
de ce risque : les interventions du médecin inspecteur régional du
travail et de la main-d’œuvre), d’intervenants en prévention des
risques professionnels et de l’Aract ont été fortement appréciées.

• Un séminaire, en juillet, sur le thème de la lutte contre les TMS,
organisé en partenariat avec la Cram, a réuni 230 personnes.
Les interventions d’Eurogip, de l’INRS et de l’Université de
Montbéliard ont permis de proposer une démarche d’intégration de
la prévention dès la conception des postes de travail et ont été
suivies de trois ateliers avec démonstration d’outils disponibles.

• Un séminaire CMR en novembre, en partenariat avec la DRASS, dans
le cadre du PRSE 1 et du PRST sur l’amélioration de l’air intérieur :
présentation de l’étude, réalisée en N-1, qui recense les matériaux de
substitution que peuvent mettre en œuvre les professionnels du
bâtiment en diminuant le risque CMR auquel sont exposés les
salariés tout en améliorant la qualité de l’air respiré par les habitants
des logements.
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Centre : réduction des inégalités de santé liées à la précarité

La DRTEFP a été retenue dans le cadre d’un appel à projet d’expéri-
mentation du Haut commissariat aux solidarités actives sur la réduction
des inégalités de santé en 2008. L’expérimentation en cours, pour une
durée de trois ans, concerne les travailleurs intérimaires.

Objectifs : 

• avoir une approche globale de la problématique de la santé et de la
problématique sociale des intérimaires : mettre en synergie l’action
des acteurs : médecins du travail/assistantes sociales/services de
ressources humaines des entreprises de travail temporaire ;

• améliorer le suivi médical au travail des intérimaires : traçabilité des
parcours professionnels et des expositions aux risques profession-
nels. Suivi médical par rapport aux expositions professionnelles et
amélioration de la surveillance médicale renforcée ;

• améliorer l’accès aux soins et à la prévention.

Afin de réaliser les objectifs décrits, l’expérimentation, à partir des
visites médicales effectuées dans les services de santé au travail, est
conduite selon les quatre axes suivants :

• repérer les situations de précarité, la population des intérimaires n’étant
pas homogène ;

• élaborer un carnet de parcours de prévention du travailleur intéri-
maire (“carnet de santé” qui permet de retracer le parcours du salarié
dans ses emplois successifs et son suivi médical) ;

• orienter, si nécessaire, les salariés vers un parcours médical organisé
(mettre en place des filières d’accès aux soins) et un parcours social
(orientation vers les services sociaux).

C’est donc un projet global sur le suivi médical au travail et social
qui est expérimenté, par rapport à la population des salariés intéri-
maires, qui connaît de réelles difficultés d’accès aux soins et méconnaît
bien souvent les droits auxquels elle pourrait prétendre. 

Cette expérimentation repose notamment sur la mise en place de
prestations d’assistantes sociales pour assurer l’interface entre le suivi
médical assuré par les médecins du travail, les services sociaux pour le
règlement des difficultés sociales et l’orientation éventuelle vers des
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centres d’examen de santé. L’expérimentation concerne 30 % de la
population intérimaire vue par les services de santé au travail.

Corse : action d’information avant les vendanges

Description de l’action : une semaine avant le début des vendanges,
chaque viticulteur de la Haute-Corse a été convié par courrier de l’ins-
pecteur du travail à une réunion d’information sur les trois thèmes
suivants :

• hygiène et sécurité : risque CO2, risque machines (risque de chute
dans le conquêt de réception de la vendange et retournement de
tracteur, opérations de décuvage), risque SO2, risque électrique dans
les caves. Un rappel sur les risques des traitements phytosanitaires a
également été donné à cette occasion ;

• conditions réglementaires du logement des travailleurs saisonniers ;

• dérogations possibles en matière de repos hebdomadaire.

Supports : l’ingénieur régional de prévention avait préparé une
présentation sur les thèmes spécifiques de santé et sécurité.

Caractère exemplaire de l’action : il est remarquable que tous les
viticulteurs conviés aient été présents (soit 25 exploitants), alors que
les préparatifs de la vendange étaient en cours. Les échanges sous
forme de questions/réponses ont été particulièrement nourris.
Manifestement l’opération a été conduite au bon moment, sur des
thèmes qui correspondaient aux préoccupations des exploitants.

Des contrôles ont eu lieu au cours des vendanges : les informations
dispensées ont été globalement prises en compte, notamment pour ce
qui concerne le repos hebdomadaire.

Limousin : raviver le partenariat autour du PRST

La mise en œuvre du PRST en 2007 a été l’occasion de constater
une nouvelle fois la méconnaissance par chaque organisme des préro-
gatives réelles, moyens et contraintes des autres organismes. Il a donc
été décidé de mettre en place chaque année une ou deux journées
d’échanges sur les pratiques professionnelles, pour chacun des thèmes
du PRST. Ces journées, ouvertes pour l’essentiel aux seuls profession-
nels des organismes de contrôle et de prévention, et animées par eux
avec l’appui de la DRTEFP, ont permis aux personnes concernées de
mieux se connaître et par conséquent d’accroître le volume et la
qualité des opérations conjointes. Une réflexion va être engagée en
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2010 sur la poursuite de cette initiative et les éventuelles modifications
à apporter, notamment quant aux publics visés.

Toujours dans le cadre du PRST, des assises ont été organisées en
novembre 2009, dans la continuité d’un forum dédié aux CHSCT tenu
en décembre 2007. Il s’agissait d’inviter les chefs d’entreprises et les
représentants du personnel (DP, CHSCT) à débattre dans des ateliers
consacrés aux cinq thèmes du PRST (évaluation des risques profession-
nels, cancers professionnels, troubles musculo-squelettiques, risques
psychosociaux, risque routier) ainsi qu’à la question des “fondamen-
taux” de la prévention des risques professionnels. Chacun de ces
ateliers, animés par un binôme issu des institutions parties prenantes
au PRST, comportait les témoignages de deux entreprises au moins.
Ainsi, et c’était bien l’objectif de cette manifestation, il ne s’agissait pas
seulement pour les entreprises de rassembler des éléments utiles sur
les thèmes abordés, mais également d’échanger avec leurs pairs et de
mieux connaître les institutions présentes, l’ensemble devant permettre
une plus grande efficacité des actions de terrain. 

Ce type d’initiative sera reconduit en 2010, mais avec une cible
différente, à savoir les TPE. Ces dernières sont en effet difficilement
mobilisables, et le projet, à construire, consisterait à organiser des
séances de travail localisées dans les bassins d’emploi de la région, à
aller au devant de ces entreprises.

Enfin, le thème de la pénibilité au travail fait l’objet d’une action
conjointe de la Carsat, de l’Aract et de la DRTEFP dans le cadre de
l’ORST. Cette action, animée par l’Aract, fait l’objet d’un cofinancement
DRTEFP/Fact/Carsat. Elle a pour objet, dans des secteurs d’activité
prédéfinis, de mobiliser les consultants retenus sur trois champs
d’investigation : contraintes physiques, contraintes mentales, organisa-
tion du travail. Les diagnostics effectués devraient permettre de définir
des plans d’action, en précisant que les entreprises retenues le sont sur
la base du volontariat. Ce programme se déroulera sur 2010/2011 et
devrait être prolongé dans le cadre du PRST.

Nord-Pas-de-Calais : action pluriannuelle “Garage-prévention-santé”

1 - Les enseignements d’une action d’évaluation et de prévention
de l’exposition au benzène et aux hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP) chez les mécaniciens automobiles dans
le Valenciennois

Une enquête réalisée par la Cram Nord-Picardie et l’inspection du
travail dans le cadre d’une action concertée sur l’utilisation des
produits cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques, a montré que
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dans la région Nord-Pas-de-Calais, 38 % des garages interrogés disent
utiliser du benzène. Le benzène, substance toxique sans seuil de
toxicité, est présent dans les carburants. Cette substance est reconnue
cancérogène pour l’être humain et donc susceptible d’entraîner des
effets nocifs quel que soit le degré d’exposition. Nous disposons,
aujourd’hui, d’indicateurs biologiques fiables, appelés marqueurs
d’exposition, qui reflètent l’exposition pour certains toxiques suspectés.
Pour le benzène, un des marqueurs d’exposition actuellement validé
est l’acide trans, trans muconique que l’on dose dans les urines en fin
de poste pour mesurer l’exposition durant la journée. Sa corrélation
avec une exposition éventuelle au benzène est bien validée et de
nombreuses études donnent des valeurs de référence.

Les HAP sont présents dans les gaz d’échappement automobile et
surtout diesel, dans les huiles usagées et dans les pneus bas de
gamme. Ce sont des cancérogènes connus, la dernière modification du
tableau de maladie professionnelle nº 36 bis (cancer de la peau) a
inclut les huiles usagées dans les agents responsables. L’exposition aux
HAP peut être mesurée par le dosage du 1 OH-pyrène dans les urines
en fin de poste. Un dosage de ces marqueurs permet ainsi d’évaluer
l’éventuelle surexposition du salarié et d’envisager rapidement des
mesures préventives. Cette pratique s’inscrit dans une démarche d’éva-
luation et de prévention des risques beaucoup plus fine et précoce
permettant ainsi d’anticiper l’éventuelle apparition d’une maladie
professionnelle liée au toxique en question.

L’Association de santé au travail de l’arrondissement du
Valenciennois (ASTAV) a élaboré en 2006 un projet pour développer la
prévention des maladies professionnelles liées à une exposition au
benzène, aux huiles usagées et aux gaz d’échappement chez les
mécaniciens automobiles, avec comme objectifs :

• évaluer l’exposition au benzène et aux HAP des mécaniciens des
garages ;

• apporter des précisions sur le document unique d’évaluation des
risques ;

• réaliser des actions de prévention pour réduire les risques de
maladies professionnelles liées à une exposition à ces toxiques :
prévention technique, prévention organisationnelle et prévention
individuelle.

Ce projet a été réalisé de 2006 à 2009 par l’équipe de santé travail
de l’ASTAV, composée des 26 médecins ayant des garages dans les
entreprises dont ils s’occupent, leurs secrétaires, une assistante en
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santé-travail et la toxicologue du service. Un comité de pilotage a suivi
les différentes phases du projet.

Cette action a bénéficié : 

• de l’appui et du relais vers les entreprises par la Chambre des
métiers et par les organisations professionnelles de la réparation
automobile, ainsi que par la Caisse régionale d’assurance maladie
(notamment son service prévention) ;

• du soutien technique et scientifique du Centre hospitalier régional
universitaire de Lille, via le centre régional de toxicologie profession-
nelle et environnementale (réalisation des dosages biologiques) et le
service de pathologie professionnelle et environnement (expertise
toxicologique et interprétation des données) ;

• de l’Institut de santé au travail du Nord de la France (management
du projet, évaluation de l’action).

Cette action entre dans le cadre des axes prioritaires du “plan
régional de santé publique” et du “plan régional de santé au travail”. Elle
a pu être réalisée grâce à un financement du Groupement régional de
santé publique. L’Association interprofessionnelle de France pour la
prévention des risques et la promotion de la sécurité et de la santé au
travail a également contribué financièrement au projet.

La première campagne a concerné 136 garages, dont 113 de moins
de cinq salariés (un seul garage a refusé, ainsi qu’un salarié). Elle a
permis de recueillir 542 échantillons d’urines, dont 496 interprétables :

• l’acide trans, trans muconique urinaire, reflet de l’exposition au
benzène, était quantifiable chez 158 salariés (32 % des dosages),
avec une valeur moyenne de 0,28 mg/g de créatinine (valeurs allant
de 0,04 à 1,33) ;

• pour le 1 OH-pyrène, reflet de l’exposition aux HAP, la valeur
moyenne était à 218 ng/g de créatinine pour les non-fumeurs et
560 ng/g pour les fumeurs avec des valeurs allant de 9,7 à 2 610. Les
niveaux les plus élevés sont observés dans l’entretien d’engins de
chantier et de moteurs deux-temps. 

Les facteurs de contamination majoritaires semblent être le manque
d’aspiration des gaz d’échappements ainsi que le contact cutané avec
les huiles.

L’ACTIVITÉ DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 271

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 271



Les salariés ont reçu leurs résultats et une plaquette d’information
sur les précautions à prendre au travail : port de gants pour certaines
opérations, travail manches longues, lavage des mains, etc. Les
employeurs ont été conviés à une conférence de restitution des résul-
tats collectifs et d’information sur les mesures à prendre : aspiration
des gaz d’échappement, achat de gants, fontaines de nettoyage, etc.

Une 2e campagne de prélèvement ainsi qu’un questionnaire d’éva-
luation des améliorations éventuelles a eu lieu début 2009. Les
questionnaires d’évaluation donnent les informations suivantes : 27 %
des garages étaient équipés d’aspiration de gaz d’échappement avant
les premiers prélèvements et si les engagements sont tenus, 46 %
devraient en être équipés en 2010. 73 % des salariés disent utiliser des
gants. 83 % disposent de savon d’atelier adapté. 55 % des garages ont
une fontaine de dégraissage. Les dosages de “contrôles” – même s’il
faut les interpréter avec prudence car ce ne sont pas toujours les
mêmes salariés “enquêtés” et que le nombre de prélèvements est
moins élevé puisqu’ils ne visaient que les situations les plus
mauvaises – montrent clairement l’influence bénéfique des extracteurs
de fumées et l’impact négatif du contact avec les huiles usagées (sans
compter le tabagisme).

Devant ce constat, le comité de pilotage de l’action valenciennoise a
proposé d’engager une action de sensibilisation et d’information des
salariés et des employeurs de l’arrondissement, sans oublier les centres
de formation des apprentis. Des documents de communication à
l’attention des employeurs, des salariés et des apprentis ont été réalisés
dans ce sens.

2 - Le développement d’une action régionale à partir 
de ces constats

La Direction du travail, de l’emploi et de la formation profession-
nelle du Nord de la France, forte de ces enseignements, a décidé
d’étendre cette action de sensibilisation à toute la région en direction
de tous les professionnels de la réparation automobile (poids lourds et
engins agricoles inclus), soit 1 700 établissements occupant
25 000 salariés. Cette action, menée en 2009 et 2010, s’appuie, d’une
part, sur une campagne de contrôle de l’inspection du travail, ciblée
sur tous les établissements concernés par le risque, et, d’autre part, sur
une action concertée impliquant les organisations professionnelles du
secteur (CNPA et CNAMS), les chambres des métiers et de l’artisanat et
les 12 services de santé au travail interentreprises de la région, avec
l’appui de la DRTEFP et de la Cram. 
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L’action GPS vise à alerter les professionnels sur les risques
inhérents au contact avec les carburants et produits dérivés du pétrole
et à les inciter à mettre en œuvre les bonnes pratiques de prévention.
Un dispositif d’accompagnement individuel des petites entreprises est
mis en place. Tout employeur volontaire (TPE de moins de cinquante
salariés) peut bénéficier gratuitement de cet accompagnement en
signant avec son organisation professionnelle ou sa chambre de
métiers, et son service de santé au travail, un “contrat d’engagement”
formalisant son intention de mettre en œuvre une démarche de
prévention adaptée. Il informe les salariés de cette démarche. Un logo
commun a été adopté : GPS, le bon itinéraire.

L’accompagnement est construit sur une durée d’un an, suivant le
schéma suivant :

• sensibilisation de l’entreprise et signature du contrat d’engagement ;
• état des lieux sur la base d’une même fiche de visite (prévention

technique/prévention individuelle) ;
• mise à jour de l’évaluation des risques chimiques dans l’entreprise ;
• implication du service de santé au travail le plus en amont possible

dans la démarche ;
• mise à jour de la fiche d’entreprise du médecin du travail ;
• suivant les besoins, intervention pluridisciplinaire possible du service

de santé au travail ;
• définition du plan d’action ;
• mise en œuvre du plan d’action ;
• la CRAM est susceptible d’accompagner les mesures de prévention à

mettre en œuvre ;
• nouvel état des lieux et évaluation en fin de parcours.

Tous les services de santé au travail interentreprises de la région
sans exception s’inscrivent dans cette action concertée régionale.
Certains ont décidé d’accompagner progressivement tous les garages
de leur secteur. Un groupe de médecins référents a été mis en place.
Enfin, des outils de communication communs ont été élaborés. Une
boîte à outils est mise à disposition sur la plate-forme d’échanges
www.istnf.fr

Pour assurer dans de bonnes conditions la réalisation de cette
action, la DRTEFP a passé des conventions avec les chambres de
métiers et avec les deux organisations professionnelles. Par ailleurs,
des accords de contractualisation sont intervenus avec la majorité des
services de santé au travail, dans la cadre du plan régional de santé au
travail. Un comité de pilotage régional de l’action GPS, qui réunit tous
les acteurs et un réseau de référents impliquant plusieurs dizaines de
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personnes, dont trois membres de la cellule pluridisciplinaire régionale
de la DRTEFP, a été mis en place.

Les premiers résultats de cette action sont encourageants. Liant une
sensibilisation précise et documentée sur le risque et une forme
d’accompagnement individuel visant à aider l’employeur à aller
jusqu’au bout de la démarche, l’action GPS a été très bien accueillie
par les professionnels.

Au 31 décembre 2009, les premiers bilans étaient les suivants :

• l’inspection du travail a mené 2 167 contrôles ciblés sur le risque
CMR (pour un objectif régional de 1 300), parmi lesquels 130 qui ont
concerné le risque benzène et HAP dans les garages ont donné lieu
à la remontée d’informations qualitatives auprès de la DRTEFP ;

• la Chambre de métiers du Nord a engagé l’accompagnement de
48 garages (35 contrats d’engagement signés) ;

• la Chambre des métiers du Pas-de-Calais accompagne 97 garages
(95 contrats d’engagement signés) ;

• le CNPA Nord-Pas-de-Calais a engagé l’accompagnement de
54 garages (26 Nord, 28 Pas-de-Calais, 48 contrats d’engagement) ;

• la CNAMS accompagne 15 entreprises ;

• 214 entreprises bénéficiaient donc d’un accompagnement individuel
des organisations professionnelles ou des chambres de métiers en
décembre 2009. Parmi celles-ci, comme sur le Valenciennois où
136 garages ont bénéficié de l’action de l’ASTAV, la plupart ont
engagé des démarches de prévention et certaines ont terminé, avec
parfois des investissements significatifs (dispositifs de captation des
gaz d’échappement) ;

• le passage de relais avec les services de santé au travail fonctionne ;

• plusieurs services de santé au travail ont engagé une démarche
d’accompagnement pluridisciplinaire systématique des garages de leur
territoire, d’autres ont fait le choix d’une démarche plus progressive ;

• l’action qui concerne déjà plusieurs centaines de garages sur tous les
territoires de la région se poursuit et devrait s’étendre en 2010.
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Provence-Alpes-Côte d’Azur : appui aux acteurs de l’entreprise
pour prévenir les risques psychosociaux (RPS)

Actions collectives

En 2009, une action collective sur l’évaluation des risques psychoso-
ciaux dans le secteur sanitaire et social dans le département des
Hautes-Alpes a été menée. Elle a consisté à faire accompagner par un
consultant 13 entreprises de différents domaines du secteur sanitaire et
social (handicaps mentaux, physiques, des soins à domicile, des
personnes âgées, de l’insertion, etc.), volontaires dans la mise en place
de leur démarche d’évaluation des risques psychosociaux. La méthodo-
logie choisie comprenait l’alternance de phases collectives (formation,
échange de pratique) et de phases individuelles (accompagnement au
sein de l’entreprise). L’action est financée par le Fond d’amélioration
des conditions de travail, et nécessite un engagement important de la
part de la direction ainsi que l’aval des élus du personnel. 

Au-delà de l’accompagnement des entreprises volontaires, cette
démarche devra permettre le transfert de connaissances vers
l’ensemble des entreprises régionales du secteur, entre autres par la
production d’un guide méthodologique.

Selon la même logique, et méthode, deux autres groupes d’entre-
prises du secteur sanitaire et social vont bénéficier en 2009-2010 de ce
même accompagnement : un groupe régional et un groupe départe-
mental (Alpes-Maritimes). Un groupe d’entreprises adhérentes à la
CGPME du Vaucluse sont également engagés dans une action d’accom-
pagnement sur les RPS. 

Enfin, une action d’accompagnement à l’évaluation des risques
psychosociaux d’une dizaine de centres de relation clients (plateformes
d’appels téléphoniques) est également en cours.

Actions de formation

Des actions de formation à l’attention des représentants du
personnel des entreprises régionales sont organisées par l’Institut
régional du travail. L’objectif de ces stages est de leur fournir les
moyens d’agir pour participer à l’élaboration d’une démarche de
prévention des risques psychosociaux.

Journées de communication

Des journées de communication et de colloques pour les entre-
prises telle que la rencontre du 12 mars 2009 sur les indicateurs de
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repérage. Cette demi-journée d’échanges s’inscrivait dans la continuité
du colloque de novembre 2007 “risques psychosociaux : comment
faire ?”, et a permis d’étudier quelles sont les modalités de mise en
œuvre d’un diagnostic sur les risques psychosociaux en entreprise.
Plus de 400 participants se sont inscrits à ce colloque et 60 % d’entre
eux étaient des acteurs de l’entreprise : pour moitié des dirigeants et
cadres et pour moitié des salariés et représentants du personnel. La
prochaine rencontre, programmée le 17 mars 2010, sera orienté sur le
thème de la mise en place d’actions de prévention des risques psycho-
sociaux : il s’agira de montrer comment l’on passe de l’étape du pré-
diagnostic à celle du plan d’action.

III. ANALYSE DE LA VERBALISATION ET 
DES SUITES PÉNALES À L’ACTIVITÉ 
DE L’INSPECTION DU TRAVAIL

L’Observatoire des suites pénales (OSP) constitue un des volets du
PMDIT ayant pour objectif de renforcer l’effectivité du droit et l’effica-
cité des contrôles par l’examen qualitatif et quantitatif de la mise en
œuvre des sanctions pénales.

Cet outil, conçu en 2007 et réellement mis à disposition des services
de l’inspection du travail en 2008, recense l’ensemble des procès-
verbaux (PV) dressés et transmis à la justice depuis le 1er janvier 2004.
Il intègre les suites connues, par une mise à jour périodique des
données transmises aux services déconcentrés tant par les parquets
que par les juridictions.

III.1. ANALYSE DE LA VERBALISATION 2009

À la date du 15 février 2010, l’OSP recense 33 193 procédures,
closes et transmises à la justice.

276 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 276



PV transmis thème - % annuel

La progression du nombre total des procédures en 2009 s’explique
par l’enregistrement de près de 350 procédures concernant le transport
routier, ce secteur d’activité n’étant pas comptabilisé avant la “fusion”.

S’agissant des procédures se rapportant aux entreprises agricoles, ce
sont plus de 160 procédures qui sont identifiées sur cette même année. 

Si l’on excepte ces deux secteurs d’activité, le nombre total de
procédures baisse, à périmètre identique, de 2 % par rapport à 2008.

L’analyse des thèmes de la verbalisation 2009 confirme la prédomi-
nance du thème “santé et sécurité” (35 %) qui représente plus du tiers
du total des procédures (35 %). Cette part est toutefois en légère baisse
par rapport aux années précédentes (39 % en 2007 et 40 % en 2008).

À l’intérieur du thème “santé et sécurité”, renseigné comme thème
principal des procédures, on constate que ce sont les infractions
portant sur :

• le risque de chutes de hauteur qui est le plus souvent relevé, avec
341 infractions portant sur l’absence d’équipements de sécurité
conformes pour les travaux en hauteur (15 %) ;
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Thèmes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 Cumul PV 
depuis 
2004

Santé sécurité 1 689 1 802 1 856 2 290 2 376 2 207 12 220
34 % 35 % 38 % 39 % 40 % 35 % 37 %

Contrat de travail 797 677 559 751 829 1 124 4 737
16 % 13 % 11 % 13 % 14 % 18 % 14 %

Représentation 210 224 177 179 187 227 1 204
du personnel 4 % 4 % 4 % 3 % 3 % 4 % 4 %
Emploi-formation 232 211 191 208 246 273 1 361

5 % 4 % 4 % 3 % 4 % 4 % 4 %
Obligations 1 855 2 087 1 984 2 257 2 153 2 083 12 419
générales 38 % 41 % 41 % 38 % 36 % 33 % 37 %
Libertés et droits 0 0 0 0 8 1 9
fondamentaux 0 % 0 % 0 % 0% 0 % 0 % 0 %
Négociation 0 0 0 0 0 1 1
collective 0 % 0 % 0 % 0 % 0% 0 % 0 %
Non précisés 130 110 127 263 176 436 1 242

3 % 2 % 3 % 4 % 3 % 7 % 4 %
Total des PV 4 913 5 111 4 894 5 948 5 975 6 352 33 193
par année

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 277



• puis 195 infractions portant sur les équipements de travail (informa-
tion, formation et utilisation) (9 %) ;

• puis 167 infractions sur la réglementation générale sur l’hygiène et la
sécurité du travail (8 %).

En ce qui concerne les infractions liées au risque CMR, elles ont été
relevées 94 fois (soit 4 % du thème “santé et sécurité”) dont les deux
tiers sur le risque “amiante” (66 infractions) principalement dans le
BTP, sur la France entière.

Le thème “obligations générales”” représente le 2e rang des actions
pénales de l’inspection avec 33 % du total des procédures dressées.
Dans ce thème, on distingue, conformément à la partie huitième du
Code du travail, les infractions liées au travail illégal de celles portant
sur les atteintes aux fonctions des inspecteurs et contrôleurs du travail :

• pour le sous-thème “travail illégal”, qui représente près des 4/5e du
thème, les infractions sur l’exécution d’un travail dissimulé sont le
plus souvent relevées (1 082 procédures, soit 62 % du sous-thème),
puis celles pour l’absence de déclaration d’embauche (197, soit
11 %), puis celles relatives à l’emploi d’étrangers sans titre de travail
(86, soit 4,9 %) ;

• pour le sous-thème “atteintes aux fonctions de contrôle”, la part des
obstacles et outrages, avec 200 infractions relevées, est relativement
stable par rapport à 2008. Elle représente 60 % du sous-thème.

Le thème “contrat de travail”, avec 18 % du total des procédures,
marque quant à lui une hausse significative. La prise en compte du
secteur du transport, dont la plupart des infractions concernent la
durée du travail et notamment les temps de conduite, explique cette
progression. En termes d’infractions, ce sont celles relevant de :

• la durée du travail (dépassement des durées maximales principale-
ment) qui prédominent, avec 126 relevés d’infractions (11 % du
thème général) ;

• puis 104 infractions liées à l’absence de moyens et de documents de
contrôle de la durée du travail (9 %) ;

• enfin l’emploi de salarié le dimanche, infraction relevée 101 fois (9 %).

Avec 227 procédures, le sous-thème “représentation du personnel”
(dont l’entrave aux fonctions des institutions représentatives du
personnel et l’exercice du droit syndical), augmente d’un point (4 % en
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2009 et 3 % en 2008). Cette faible évolution doit d’autant plus être
relativisée qu’elle concerne un faible nombre de procédures.

Dans le détail du thème, on note que :

• 96 concernent particulièrement l’institution des délégués du
personnel ;

• 39 portent sur des atteintes aux comités d’entreprise ;
• 31 sur les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

(CHSCT) ;
• 30 sur l’exercice du droit syndical dans les entreprises.

La verbalisation dans le secteur agricole

En 2009, l’Observatoire des suites pénales (OSP) de l’inspection du travail, a
intégré les procédures relatives au secteur agricole. La verbalisation dans ce
secteur peut donc être analysée.

L’OSP a comptabilisé 168 procès-verbaux qui ont été relevés au sein d’entre-
prises agricoles au sens de l’article 1er de la convention OIT nº 129, c’est-à-dire,
les entreprises ayant pour objet la culture, l’élevage, la sylviculture, l’horticulture,
la transformation primaires des produits agricoles par l’exploitant (…) corres-
pondant aux codes NAF de 01 à 03, auxquels on peut ajouter 18 procédures
concernant les paysagistes qui, bien qu’ayant un code NAF 8130Z (prestations
de services), peuvent être comptabilisés dans ce secteur.

À l’examen des thèmes de cette verbalisation on constate que :

• le thème “obligations générales” représente le thème majoritaire avec
96 procès-verbaux, soit près de 52 % du total des procédures. 74 procé-
dures concernent des infractions de travail illégal et 22 l’inspection du travail
(obstacles, outrages, prérogatives et moyens, etc.) ;

• le thème “santé et sécurité” avec 57 procédures se positionne en second,
soit 31 % des procès-verbaux. 55 procédures sont liées à l’hygiène et la
sécurité au travail et deux sont relatives aux infractions sur les documents
et/ou affichages obligatoires.

Sur l’aspect “contrat de travail”, 14 procès-verbaux ont été dressés, avec en
premier la durée du travail, puis les congés et des infractions sur les salaires,
pesant pour près de 8 % du total des PV du secteur agricole.

Les infractions à la “représentation du personnel” ont été relevées dans neuf
procédures (5 % du total).

Le thème “emploi formation” est présent quant à lui dans sept procès-verbaux,
représentant 4 % du total des procédures du secteur.
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Focus sur la durée du travail dans le secteur routier

L’action de l’inspection du travail porte dans ce secteur sur l’ensemble des
champs légaux et réglementaires. 

Elle revêt une importance particulière en matière de contrôle du respect des
dispositions nationales relatives à la durée du travail et des dispositions
européennes relatives aux durées de conduite et de repos des conducteurs
routiers (règlement CE 561-2006 du 15 mars 2006). En effet, au-delà des
incidences du non-respect de ces dispositions sur les conditions d’emploi et
de travail des conducteurs, leur impact en termes de sécurité routière et de 

La verbalisation dans les départements d’outre-mer

S’agissant des DOM (voir tableau ci-après), 139 procédures ont été transmises
au parquet en 2009 : 

• Guadeloupe : 38 procédures ;

• Martinique : 7 procédures ;

• Guyane : 37 procédures ;

• la Réunion : 57 procédures.

Il apparaît que la part du thème “obligations générales”, et en particulier, le
“travail illégal”, représente dans les DOM, une part importante des procédures
(44 % ; en Guyane, particulièrement, la part du travail illégal représente 80 % du
total des procédures). Vient ensuite le thème “santé et sécurité” (27 %), le
thème “contrat de travail” n’apparaissant qu’à hauteur de 8 %.
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PV transmis par thème Guadeloupe Martinique Guyane Réunion Total PV
Santé sécurité 16 3 3 16 38

42 % 43 % 8 % 28 % 27 %
Contrat de travail 6 1 2 4 13

16 % 14 % 5 % 7 % 8 %
Représentation du personnel 2 0 1 2 5

5 % 0 % 3 % 3,5 % 4 %
Emploi-formation 1 2 0 0 3

3 % 29 % 0 % 0 % 2 %
Obligations générales 13 1 30 17 61

34 % 14 % 81 % 30 % 44 %
Libertés et droits fondamentaux 0 0 0 0 0

0 % 0 % 0 % 0 % 0 %
Négociation collective 0 0 0 0 0

0 % 0 % 0 % 0 % 0 %
Non précisés 0 0 1 18 19

0 % 0 % 3 % 32 % 14 %
Total des PV 38 7 37 57 139
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III.2. ANALYSE DES SUITES PÉNALES CONNUES
AU 15 FÉVRIER 2010

Méthodologie d’analyse des procédures de la base OSP(170)

La connaissance des suites apportées par les parquets et les juridictions aux
procédures pénales initiées par les services du travail, dépend de deux facteurs
principaux liés au temps judiciaire, d’une part, et au recueil de l’information,
d’autre part.

Sur ce dernier point, de réels efforts des services judiciaires, comme des
services déconcentrés du travail, sont constatables dans la plupart des régions,
pour faire connaître ces suites.

Au sein de l’OSP, à la date du 15 février 2010, le taux de suites non rensei-
gnées passe de 31 % pour l’année 2004 à 69 % pour 2009. En effet, plus on
s’éloigne de la date en cours, plus les données fournies par les services sont
nombreuses. 

À compter du présent rapport, la méthode retenue pour des raisons statis-
tiques est de n’analyser que les années pour lesquelles le taux de connais-
sance des suites est proche des deux tiers, à savoir, au 15 février 2010, les
années 2004 et 2005. Cette mise en perspective permet, malgré le caractère
incomplet de la base, d’avoir une vision réaliste des suites données par la
justice aux procès-verbaux de l’inspection du travail.

Par ailleurs, un PV peut constater plusieurs infractions concernant des champs
différents du droit du travail : par convention, la base étant renseignée non pas
par type d’infraction mais bien par procès-verbal, le thème principal de chaque
procédure, identifié dans l’OSP comme thème premier de verbalisation, a donc
été retenu.

Le parquet comme le juge peuvent également prendre des décisions diffé-
rentes au sein d’une même procédure afin de traiter différemment des infrac-
tions distinctes : par convention, nous avons retenu de prendre la décision
apportée par les juridictions relativement à chaque procès-verbal et donc relati-
vement là encore, au thème principal de la procédure.

contribution à la préservation d’une concurrence loyale entre les entreprises (y
compris européennes) est essentiel.

Ainsi, l’Observatoire des suites pénales recense au titre de 2009 :

• 83 procès-verbaux sanctionnant des non-conformités au règlement européen
précité, portant sur l’analyse des données de plus de 10 000 conducteurs
(plus de 800 000 journées de travail conducteurs) ;

• 270 procès-verbaux sanctionnant essentiellement des non conformités aux
règles nationales relatives aux durées de travail.
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Suites pénales apportées aux procédures pénales relevées dans les DOM

Dans les DOM, il existe de réelles difficultés pour obtenir les suites des procé-
dures de l’inspection du travail, notamment sur la Guadeloupe et la Guyane,
depuis 2004. Pour les deux autres départements, la mise en place de l’OSP a
favorisé le retour d’informations des juridictions. Néanmoins, le retour des PV
des années 2004 et 2005, qui, dans les régions métropolitaines, affichent des
résultats probants, semblent présenter des difficultés particulières.

Suites pénales apportées aux procédures relevées dans le secteur agricole

186 procédures répertoriées par l’OSP pour 2009, au 15 février 2010 :

• suites inconnues ou non renseignées : 108 ;
• en cours : 74 ;
• procédures alternatives à poursuites : 3 ;
• dessaisissements : 1.

Les tableaux 2004 et 2005 ci-après permettent donc, sur la base des éléments
de méthode retenus ci-dessus, de dégager les premières tendances fiables
des réponses pénales et des décisions de justice par grand thème de verbali-
sation.
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2004 2005 2006 2007 2008 2009
Total 4 913 5 111 4 894 5 948 5 975 6 352
PV ayant des suites connues 3 404 3 252 2 611 3 240 2 668 1 968

69 % 64 % 53 % 54 % 45 % 31 %
En cours 245 440 558 1 142 1 464 1 716
Classements sans suite 835 772 597 590 343 66
Peines alternatives 521 485 325 505 305 93
aux poursuites
Poursuites 1 803 1 555 1 131 1 003 556 93

En pourcentage des PV ayant 
des suites connues

En cours 7 % 14 % 21 % 35 % 55 % 87 %
Classements sans suite 25 % 24 % 23 % 18 % 13 % 3 %

Peines alternatives aux poursuites 15 % 15 % 12 % 16 % 11 % 5 %
Poursuites 53 % 48 % 43 % 31 % 21 % 5 %

PV sans connaissance 1 509 1 859 2 283 2 708 3 307 4 384
des suites 31 % 36 % 47 % 46 % 55 % 69 %
Suites non renseignées 1 406 1 740 2 016 2 471 3 128 4 318
Dessaisissements 103 119 267 237 179 66
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Procès-verbaux dressés en 2004

Non renseignées
& dessaisisements

1 509
Poursuites

1 803

Procédures
alternatives

aux poursuites
521

Suites judicaires
3 404

Classement
sans suite

835
En cours

245

7 % 25 %

69 %

31 %
Procédures

4 913

Suites non renseignées
1 406

Dessaisissements
103

Code du travail : 574

29 %

2 %

15 % 53 %

6 % 20 % 10 % 74 % 15 %

Représentation du personnel : 164 8 % 38 % 12 % 41 % 3 %

Santé sécurité : 1 172 9 % 26 % 12 % 53 % 34 %

Emploi formation : 147 5 % 31 % 14 % 50 % 6 %

Obligations générales : 1 324 6 % 23 % 21 % 50 % 35 %

Les années 2007 et 2008, présentent des résultats exploitables, puisque le
taux de retour dépasse les 50 % sur ces deux années (pour trois départements
sur cinq). On note la part très faible des classements sans suite qui se situe à
10 % en 2007 et 9 % en 2008, des suites connues. La part des poursuites
s’établit en 2007 à 67 % et 49% en 2008, avec un taux de peines alternatives
de 11 % en 2007 et 5 % en 2008. 13 % des procédures étant en enquêtes (en
cours) en 2007 et 37 % en 2008.
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Procès-verbaux dressés en 2005

Analyse des réponses judiciaires apportées aux procédures
transmises en 2004 et 2005, quelle que soit la date 
de cette réponse

Cette analyse permet de faire apparaître certaines tendances.

Les classements sans suite, tous motifs confondus, représentent
24 et 25 % des décisions. Cette même part des classements sans suite,
examinée par thème, permet de constater en 2004 et 2005, le classe-
ment de 38 et 34 % des PV sur le thème de “représentation du
personnel”, l’ensemble des autres thèmes restant globalement dans la
moyenne générale des classements, avec un léger dépassement
concernant “emploi formation”, qui s’établit en 2004 à 31, soit 7 points
au dessus de la moyenne globale. 

Les poursuites représentent en moyenne 53 % des décisions des
parquets en 2004 et, 48 % en 2005 :

• les procédures engagées sur le thème “contrat de travail” et notam-
ment la durée du travail, sont poursuivies à hauteur de 74 % en 2004
et 66 % en 2005 ;

• sur le thème “santé et sécurité”, le taux de poursuite se situe dans la
moyenne générale en 2004 (53 %) et 2 points au-dessus (50 %) de
cette moyenne en 2005.

Non renseignées
& dessaisisements

1 859
Poursuites

1 55

Procédures
alternatives

aux poursuites
485

Suites judicaires
3 252

Classement
sans suite

772
En cours

440

14 % 24 %

64 %

36 %
Procédures

5 111

Suites non renseignées
1 740

Dessaisissements
119

Code du travail : 677

34 %

2 %

15 % 48 %

9 % 25 % 16 % 66 % 13 %

Représentation du personnel : 224 15 % 34 % 22 % 30 % 43 %

Santé sécurité : 1 802 15 % 23 % 11 % 50 % 32 %

Emploi formation : 211 15 % 25 % 16 % 44 % 5 %

Obligations générales : 1 829 12 % 22 % 18 % 47 % 42 %
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Les procédures alternatives aux poursuites, avec une large
majorité de rappels à la loi et d’avertissements, gardent, sur la période
considérée, une constante de 15 % des suites connues. Ces procédures
sont retenues par la justice, pour des infractions simples, élucidées et
reconnues par le mis en cause. Le recours à ces procédures, qui a tout
à fait sa place en tant que réponse judiciaire, ne peut être mis en œuvre
en cas d’atteinte ou de risques d’atteinte à l’intégrité des personnes.

Analyse des jugements rendus sur la base des procédures
transmises en 2004 et 2005, quelle que soit la date du jugement

Au regard des graphes de présentation des décisions de justice 2004
et 2005 (voir ci-après), il apparaît que :

• 95 % et 94 % des poursuites ont donné lieu à des prononcés de
peine ;

• 6 % et 3 % seulement ont donné lieu à des relaxes.

Quant aux peines infligées par les tribunaux et du fait que le Code
du travail prévoit majoritairement des peines d’amendes, l’on observe
les taux de :

• 71 % d’amendes pour les 1 705 peines prononcées en 2004 ;
• 74 % d’amendes pour les 1 461 peines de 2005.

Ainsi que 241 peines de prison infligées en 2004 dont :
- 21 % de prison ferme ;
- 77 % de prison avec sursis.

Et, 193 peines de prison en 2005 dont :
- 10 % de prison ferme ;
- 88 % de prison avec sursis.

Analyse des jugements rendus sur les PV dressés en 2004,
quelle que soit la date du jugement

Sur le thème “contrat de travail”, les taux de condamnation
apparaissent ainsi :

• 84 % d’amendes contraventionnelles ou délictuelles, certains cas de
récidive sur ce thème peuvent entraîner des peines de prison mais
ces dernières assorties d’amendes ne représentent que 3 % des
peines ;

• 3 % sont des condamnations partielles assorties de relaxe ;
• 5 % de relaxe ;
• 5 % sans précision.
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Sur le sous-thème “travail illégal” :

• 48 % des condamnations sont des amendes seules ;
• 25 % de peines d’amendes assorties de prison ;
• 4 % de prison seule, 5 % de condamnations partielles ;
• 6 % de relaxe ;
• 2 % sans autre précision.

Sur le sous-thème “pouvoirs et compétence de l’inspection du
travail” :

• 68 % d’amendes seules ;
• 2 % de peines de prison seules ;
• 19 % de peines d’amende assorties de prison ;
• 4 % de condamnations partielles ;
• 5 % de relaxe auxquelles s’ajoutent 2 % sans autre précision.

Les infractions à la “santé et sécurité” totalisent :

• 73 % d’amendes seules ;
• 12 % de peines de prison accompagnées de peines d’amendes ;
• 6 % sans précision ;
• 4 % de relaxe partielle et 5 % de relaxe.

Les infractions poursuivies dans le cadre de “l’emploi-formation”
totalisent :

• 73 % d’amendes seules ;
• 8 % de peines de prison accompagnées de peines d’amendes ;
• 11 % d’autres peines ;
• 8 % de relaxe.

Les infractions en matière de “représentation du personnel”, totali-
sent :

• 65 % d’amendes seules ;
• 5 % de peines de prison accompagnées d’amendes ;
• 11 % d’autres peines avec peu de peines de prison ;
• 12 % de relaxe ;
• 8 % sans précision.

Analyse des jugements rendus sur les PV dressés en 2005,
quelle que soit la date du jugement

• 83 % du nombre de peines sur le thème contrat de travail, sont des
amendes, soit un chiffre équivalent à 2004, les peines de prison

286 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 286



assorties d’amendes représentent 4 % des peines, les peines
partielles 6 % des sanctions, 3 % de relaxe et 4 % sans précision.

• Sur le sous-thème “travail illégal” : 60 % des peines infligées sont
des peines d’amendes, 20 % sont des amendes assorties de peines
de prison, 3 % sont des peines de prison, 9 % de peines partielles et
5 % sans précision.

• Sur le sous-thème “pouvoirs et compétence de l’inspection du
travail” : les peines d’amende représentent plus de 80 % des
condamnations, 10 % d’amendes assortie d’une peine de prison, 2 %
sont des condamnations assorties de relaxe, 5 % de relaxe et 3 % ne
comportent aucune indication. 

• En “santé et sécurité”, les peines de prison accompagnées de peines
d’amendes sont stables et totalisent 12 % des sanctions du thème, les
amendes seules représentant 76 % des peines, pour 6 % en autres
peines, 3 % de relaxe et 3 % sans précision.

• Les peines d’amendes seules, restent majoritaires en “emploi forma-
tion” avec 69 %, les amendes assorties de peines de prison pour
11 %, en augmentation par rapport à 2004, 4 % de relaxe et 9 %
d’autres condamnations.

• Sur le thème “représentation du personnel”, les amendes représen-
tent 70 % des peines, toujours peu de peines de prison même assor-
ties d’amendes : 4 %, et 9 % de peines assorties de relaxe, 9 % de
relaxe et 8 % de non précisées.
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Jugements prononcés en 2004

Jugements prononcés en 2005

Condamnations
SAI
51

Condamnations
relaxes

86

Emprisonnement
sans amende

7

Peines prononcées
1 461

Emprisonnement
avec amende

186
Amendes

1 085

74 % 13 %

94 %

13 %

Procédures
1 555

Non renseignés & non lieu
91

Contrat de travail : 193

6 %

Relaxe
463 %

0 % 6 % 3 %

83 % 4 % 0 % 6 % 4 %

Représentation du personnel : 46 70 % 4 % 0 % 9 % 9 %

Santé sécurité : 578 76 % 12 % 0 % 6 % 3 %

Emploi formation : 47 69 % 11 % 0 % 9 % 0 %

Obligations générales : 581 70 % 17 % 1 % 6 % 4 %

3 %

9 %

3 %

4 %

2 %

Condamnations
SAI
79

Relaxes & autres
condamnations

74

Emprisonnement
sans amende

14

Peines prononcées
1 705

Emprisonnement
avec amende

227
Amendes

1 214

71 % 13 %

95 %

14 %

Procédures
1 803

Non renseignés & non lieu
98

Contrat de travail : 320

5 %

Relaxe
976 %

1 % 4 % 5 %

84 % 3 % 0 % 3 % 5 %

Représentation du personnel : 65 65 % 5 % 0 % 11 % 8 %

Santé sécurité : 595 73 % 12 % 0 % 4 % 6 %

Emploi formation : 73 73 % 8 % 0 % 10 % 1 %

Obligations générales : 636 64 % 21 % 2 % 4 % 3 %

5 %

12 %

5 %

8 %

6 %
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III.3. PRÉSENTATION DES TRAVAUX EN COURS
ET PROJETÉS AVEC LA CHANCELLERIE

Un groupe de travail national relatif à l’action pénale de l’inspection
du travail, a été constitué en 2009 à l’initiative la DGT. Ce groupe est
composé d’agents des services déconcentrés et de magistrats en poste.
Il est animé par la DGT (Service de l’animation territoriale) et la
Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) du ministère de
la Justice et des Libertés (Bureau de la santé publique, du droit social
et de l’environnement).

Deux objectifs ont été fixés à ce groupe de travail :

• refondre et actualiser deux instructions de base de 2002, l’une sur les
relations entre les juridictions et les services déconcentrés du travail
et l’autre sur l’élaboration et le suivi des procès verbaux ;

• élaborer des outils méthodologiques à destination des services de
l’inspection du travail sous forme de fiches juridiques et de conseils
de pratiques professionnelles.

En effet, plusieurs facteurs justifient des évolutions dans la pratique
pénale des services : la recodification, la mise en œuvre du PMDIT et
le renouvellement important des agents de contrôle, la fusion des
systèmes d’inspection, la création des Direccte, la mise en place de
l’OSP, mais également les évolutions du droit pénal, de la procédure
pénale et de la jurisprudence.

La méthode de travail retenue dans ce groupe fait alterner des
réunions en groupe plénier (quatre en 2009) avec les travaux de
groupes plus restreints. Le guide sur le suivi des procès verbaux est en
phase de finalisation. Les travaux concernant les instructions conjointes
Justice/Travail seront initiés en 2010.

Par ailleurs, le système d’information de la Chancellerie, en cours de
développement, pourrait faciliter le suivi des infractions relevées par
l’ensemble des verbalisateurs et donc de l’inspection du travail. À ce
titre, un rapprochement des services des deux ministères est
programmé, avec l’ambition d’améliorer la lisibilité de la politique
pénale en matière de droit du travail sur l’ensemble du territoire.

Enfin, un travail de réflexion est actuellement mené avec les
services de la justice sur le cadre et les critères de mise en œuvre des
procédures alternatives à poursuites en matière de droit du travail.
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ANNEXES
Tableau nº 1
Nombre d’interventions par type d’interventions et par région en 2009

Tableau nº 2
Nombre de suites à interventions par type de suites et par région en 2009

Tableau nº 3 
Nombre d’articles visés dans les suites à interventions par types de suites et par
objet en 2009

Glossaire

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 290



L’ACTIVITÉ DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 291

Tableau 1 - Nombre d’interventions par type d’interventions 
et par région en 2009

Région Contre Enquête Mission de Réunions en Visite de Total inter- 
visite conciliation entreprise contrôle ventions

Alsace 673 2 505 24 503 4 936 8 641

Aquitaine 639 3 919 317 528 6 962 12 365

Auvergne 394 2 577 14 405 4 809 8 199

Basse-Normandie 677 2 926 16 221 4 018 7 858

Bourgogne 508 3 214 29 414 4 256 8 421

Bretagne 591 4 316 150 549 9 891 15 497

Centre 1 104 5 149 35 404 6 604 13 296

Champagne-Ardenne 367 2 249 13 228 2 627 5 484

Corse 179 460 1 15 699 1 354

Franche-Comté 234 3 913 9 182 2 250 6 588

Guadeloupe 40 90 2 2 299 433

Guyane 89 57 5 16 601 768

Haute-Normandie 612 3 919 27 206 4 393 9 157

Île-de-France 3 059 14 888 245 1 507 31 135 50 834

Languedoc-Roussillon 416 3 955 24 245 6 134 10 774

Limousin 387 1 909 20 407 2 420 5 143

Lorraine 969 4 607 45 222 4 140 9 983

Martinique 136 206 34 71 682 1 129

Midi-Pyrénées 868 4 921 334 469 7 348 13 940

Nord-Pas-de-Calais 2 348 7 795 70 756 18 379 29 348

Pays de la Loire 1 035 8 991 31 644 7 817 18 518

Picardie 372 3 327 78 281 3 620 7 678

Poitou-Charentes 637 3 278 17 351 4 629 8 912

Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 277 4 670 62 838 12 576 19 423

Réunion 52 288 15 102 2 219 2 676

Rhône-Alpes 1 261 11 589 106 1 002 15 876 29 834

Saint-Martin 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 20 618 10 28 614 1 290

Total 18 944 106 336 1 733 10 596 169 934 307 543

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 291



Tableau nº 2 - Nombre de suites à interventions par type 
de suites et par région en 2009

292 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Région Avis Arrêt d’act. Décision Décision Décision Demande 
s/ CMR de recours de chantier de vérification

Alsace 258 3 0 750 148 30

Aquitaine 676 0 1 1 421 104 22

Auvergne 558 0 3 831 107 33

Basse-Normandie 699 2 2 834 243 35

Bourgogne 848 1 12 1 071 226 62

Bretagne 1 246 8 1 1 783 256 34

Centre 1 020 0 8 1 852 336 41

Champagne-Ardenne 797 0 2 833 132 15

Corse 80 0 2 169 60 4

Franche-Comté 2 156 0 3 798 61 15

Guadeloupe 7 0 0 95 18 14

Guyane 6 0 2 22 29 1

Haute-Normandie 1 221 0 1 1 149 464 55

Île-de-France 1 531 1 49 8 942 1 244 375

Languedoc-Roussillon 593 0 2 1 867 175 19

Limousin 297 0 0 716 52 5

Lorraine 1 204 0 2 1 427 163 39

Martinique 1 0 0 57 1 14

Midi-Pyrénées 1 354 1 7 1 911 145 29

Nord-Pas-de-Calais 1 033 0 9 3 018 660 215

Pays de la Loire 2 049 3 10 4 726 214 24

Picardie 1 244 3 4 1 521 170 16

Poitou-Charentes 1 155 0 2 1 315 143 35

Provence-Alpes-Côte d’Azur 478 1 11 2 601 248 91

Réunion 136 0 5 209 40 5

Rhône-Alpes 814 2 16 6 559 615 83

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 292



L’ACTIVITÉ DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 293

Mise en Observation PV Rapport Rapport AT Référé Signalement Total des suites
demeure écrite à interventions

58 5 808 111 32 0 0 20 7 218

146 8 950 221 113 12 1 19 11 686

106 4 349 166 65 12 0 1 6 231

116 4 693 140 114 22 0 30 6 930

150 4 775 114 101 6 0 16 7 382

158 9 012 249 82 10 3 5 12 847

179 7 428 117 164 10 0 2 11 157

95 2 890 53 39 7 0 4 4 867

7 951 20 22 4 0 1 1 320

66 3 224 79 233 3 0 17 6 655

38 215 2 4 1 0 0 394

1 339 33 9 3 0 1 446

174 5 722 138 132 5 3 22 9 086

1 415 30 346 1 015 681 36 10 87 45 732

127 6 745 204 111 14 1 4 9 862

59 3 748 70 35 11 0 5 4 998

181 6 199 205 86 7 0 22 9 535

10 922 3 2 2 0 0 1 012

92 9 318 185 107 13 0 14 13 176

497 20 288 446 260 35 5 48 26 514

135 10 410 190 174 10 2 18 17 965

134 3 871 132 139 1 0 6 7 241

131 4 170 251 170 12 1 14 7 399

618 12 529 418 242 15 1 9 17 262

24 1 717 69 4 0 1 1 2 211

358 18 157 431 332 38 3 21 27 429

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 293



Tableau nº 3 – Nombre d’articles visés dans les suites 
à interventions par types de suites 
et par objet en 2009

294 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

000?

000erutlucirgA

050noitacilppa'd pmahC

132237EAPD

5018EUD

022 sertua : ehcuabmE

3016sétilarénéG

000iasse'd edoiréP

000tnemeturceR

0163731PUR

9458622
011?

0045tnemeicnecil ud secneuqésnoC

040Contestations, sanctions, licenciement irrégulier

0670selarénég snoitisopsiD

05279lennosrep fitom ruop tnemeicneciL

02032etiarteR

0810éiralas ud evitaitini'l à erutpuR

0750 7945ellennoitnevnoc erutpuR

0322 8665serutpur : IDC latoT
000?

001sérénumér non ségnoC

001sérénumér ségnoC

002sertua ségnoC latoT
326séyap ségnoc ed sessiaC

001noitacilppa'd pmahC

001égnoc ua tiorD

002égnoc ud eéruD

002troper te tnemennoitcarF

005ségnoc ed sétinmednI

000lanéP

0611strapéd sed erdro ,edoiréP

3882 séyap ségnoC latoT

C
o

n
tra

t d
e

 tra
v

a
il

Contrat  
de travail :
généralités 
embauche

CDI : ruptures

Congés autres

Congés payés 

Total Contrat de travail : généralités, embauche

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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3600102600

70000700

9400040400

838 21510401136849 11212

1230023138200

542003742270

637 11024807 111

174300176400

6800213800

092 034065171348 927161

601 64320071238566 447391
3500001500

138 200116776 2290

6800011800

312001063100

384 13086122700

89300103900

4600006400

021 900031384 100

842 41301542982 5290
90000900

241000293100

821000162100

972000347200
426 100503875 100

9500080500

4920010128200

446000283620

319000710930

886203177600

4420014192200

674 60024544 671

249 01202167008 01211

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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Thème tejbOemèht-suoS

006HPC ud snoitubirttA

000eimoh'durp rueirépus liesnoC

010noitcelé : semmoh'durp srelliesnoC

000lanép : semmoh'durp srelliesnoC

0220tutats : semmoh'durp srelliesnoC

Institution, organisation, fonctionnement 000

000erudécorP

000sruocer ed seioV

0326semmoh'durp sed liesnoC latoT
020?

0137noitacifidom ,noitucéxE

000rem-ertuO

000lanéP

02179tartnoc ud trefsnarT

054761trefsnart ,fidom,noitucéxe :tartnoC latoT
010?

000erutlucirgA

000séifilpmis sertit te seuqèhC

000noitatropxe'l à noissim ed tartnoC

000égatrap spmet à liavart ed tartnoC

011.lloc .vnoc emêm .lpme tnemepuorG

Groupement empl. certains remplacemts. 1 0 0

000.tirret .lloc ,évirp tiord .lpme tnemepuorG

000.lloc .vnoc emêm sap .lpme tnemepuorG

Groupement empl. sociétés coopératives

001rem-ertuO

023srevid startnoC latoT
0511lennoitcidiruj elôrtnoC

010lanéP

0121noitpircserp : erianilpicsid erudécorP

0732erianilpicsid tiorD latoT
010?

000sleunna ségnoC

010ségnoc soper tercéD

0014noitiniféD

1701 183liavart ud eéruD

0822séiréf sruoJ

01719lacinimod ,eriadamodbeh sopeR

01115neiditouq sopeR

0936 133tiun ed liavarT

1860 319senuej : ségnoc ,liavart ud eéruD latoT

C
o

n
tra

t d
e

 tra
v

a
il

Conseil des  
prud'hommes

Contrats divers

Droit disciplinaire

Durée du travail,
congés : jeunes

Contrat : 
exécution, modif, 
transfert

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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20100006900

10000100

8300016300

30011100

230001900

2100002100

4200004200

40000400

612001338100
8300006300

468307061800

10000100

40000400

931 1006080440

640 230310562 140
1200000200

0300000300

9600036600

50000500

9200018200

5600201600

0 0 4 0 0 0 0 5

10000100

40000400

0

4700003700

303002429200
5700108500

1500136400

421001010100

052003350200
9200008200

9300018300

20000100

6610001500

531 300591369 120

802000087100

672 100353250 160

2650028142420

961 3005525783 130

684 81056521221 5310

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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Thème tejbOemèht-suoS

0027?

017812erutlucirgA

0017seriaroh sed tnemeganémA

001noitacilppa'd pmahC

011spmet engrapé etpmoC

105178liavart ud eérud al ed elôrtnoC

007eriadamodbeh soper ud elôrtnoC

000lanép : elôrtnoC

0140stercéD

042432Durée légale et heures supplémentaires

0592 2061selamixam seéruD

034tiafroF

070151Heures supplémentaires : contreparties

000séiréf sruoJ

000rem-ertuO

002lacinimod éréféR

0118eniames àled-ua noititrapéR

1083026eriadamodbeh sopeR

04214neiditouq sopeR

Repos jours fériés : Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin 020

04211Temps effectif, astreintes, équivalents

0981leitrap spmeT

010eriaivorrref tropsnarT

0733reituor tropsnarT

052303tiun ed liavarT

001tnettimretni liavarT

2538 4030 1liavart ud eéruD latoT
000senummoc .sopsid : engrapé, .citrap ,.sserétnI

000sluclac : tnemesserétnI

000pmahc : tnemesserétnI

000emigér ,unetnoc : tnemesserétnI

000ecalp ne esim : tnemesserétnI

000lacsif ,laicos emigér : tnemesserétnI

000noitseg ,luclac : noitapicitraP

000pmahc : noitapicitraP

000emigér ,unetnoc : noitapicitraP

000snoitcnas ,noitatsetnoc : noitapicitraP

000ecalp ne esim : noitapicitraP

000lacsif ,laicos emigér : noitapicitraP

010esirpertne'd engrapé'd nalP

000elairalas engrapé'd nalP

000sesirpertneretni engrapé'd nalP

000evitcelloc etiarter engrapé'd nalP

010engrapé noitapicitrap tnemesserétnI latoT

C
o

n
tra

t d
e

 tra
v

a
il

Durée du travail

Intéressement, 
participation, 
épargne

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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0950099242510

979 100256979140

354000063400

5200004200

7300005300

762 9311007134964 835331

277 10081511036 120

160 100520145900

061002532800

313 220676197 100

889 620331172421 430

755000444520

937 3008126535 320

1690007243900

30000300

5408032300

042 100201902 100

611 60199814395 431

232 110517620 110

7600023600

136 10096675 150

323 7307245902 730

681000128120

22800710127602

637 100902253 100

4040048118300

707 08919524219 1953 2700161
6200006200

9200108200

2200002200

7200106200

8300008300

90010800

5100005100

2100002100

8500008500

10000100

5400005400

2100002100

4100003100

10000100

00000000

60000600

513003011300

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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Thème tejbOemèht-suoS

050tnedicca ,eidalam ruop ecnesbA

000erutlucirgA

0020DDC ed sac ne .forp eidalam ,TA

00127ellennoisseforp eidalam ,TA

03031Inaptitude suite maladie, accident non profess.

011evarg eidalaM

010nihR-tuaH ,nihR-saB ,ellesoM

00459edutitpani ,TA ,eidalaM latoT
000étinretap ed égnoC

030noitpoda'd ségnoC

030stnafne sed noitacudé'd ségnoC

000snoitcnas : étinretap ,étinretaM

020lanéP

072étinretam ,essessorg noitcetorP

0512étinretap ,étinretaM latoT
000sniuqennam ed secnegA

017setsitrA

036selbuemmi séyolpme ,segreicnoC

000nosiam ed séyolpmE

023156Enfants spectacle, pub., mode

023stnaviv selcatceps sesirpertnE

000selasruccus ed stnaréG

000setsilanruoJ

000sniuqennaM

000secnega te sniuqennaM

000ennosrep al à secivreS

000elicimod à liavarT

000PRV

083118serèilucitrap snoisseforP latoT
002?

001secnacav-seuqèhC

Économats 000

Égalité femme/homme 001

2190tropsnart ed siarF

008rem-ertuO

012337tnemeiaP

0133JL ,JR : ecnarussa ,segèlivirP

030erialas ud noitcetorP

05252Rémunération mensuelle minimale

004erialaS

085CIMS

010tnaruatser-sertiT

2298943erialaS latoT

C
o

n
tra

t d
e

 tra
v

a
il

Maladie, AT, 
inaptitude

Maternité, 
paternité

Professions 
particulières

Salaire

Avis Décision
Décision de 

chantier

Nomenclature
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336000082600

90000900

11110000900

1890071164700

257108093400

0200008100

231000013100

836 220521160 200
2200002200

3100000100

921000062100

40010300

2200028100

752003324200

744004512400
90000900

8400163300

431008061110

30000300

16200211600

3020008108100

20000200

5100401100

8100008100

40000400

5100014100

2700008640

6200105200

01800616244550
682503157200

30010100

60000600

780 680251950 620

128103878710

9200001200

669 51350801841715 51520

923208058200

191002068100

334 100843431 100

421001361100

456000143179400

6200005200

559 52960641343909 42820

Référé
Signa- 

lement
Total

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV Rapport
Demande de 

vérification
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Thème tejbOemèht-suoS

002?

109tnemehcatéd ed snoitidnoc : séhcatéD

011elbacilppa noitatnemelgér : séhcatéD

1051elôrtnoc : séhcatéD

005lanép : séhcatéD

002selarénég snoitisopsid : séhcatéD

2143sécalpéd te sregnarté séiralaS latoT
000?

000ecitsuj ne snoitca DDC

022noitacilppa'd pmahc DDC

2843tartnoc ud noitucéxe ,noisulcnoc DDC

000elôrtnoc ed selgèr DDC

001tartnoc ud noitacifilauqer DDC

036tnemellevuoner ,ecnaéhcé ,erutpur DDC

002startnoc ed noisseccus DDC

000lairalas egatroP

000ecitsuj ne snoitca TT

012sruocer ed snoitidnoc TT

3101noissim ed tartnoc TT

300noitisopsid à esim tartnoc TT

003snoitiniféd TT

0481eriaropmet liavart esirpertne TT

001lanép TT

89197eriacérp liavarT latoT
001snoitargim sregnarté lieucca .tan ecnegA

001077regnarté éiralas nu'd iolpmE

017snoitcidretnI : regnarté éiralaS

011877séhcatéd uo sregnarté sruelliavarT latoT
Total Contrat de travail 78048 71203 3

C
o

n
tra

t d
e

 tra
v

a
il

Salariés 
étrangers et 
déplacés

Travail  précaire

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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40000200

3450078180500

3810058185100

880 1103124510 110

801005820700

171002256100

790 21023801819 110
3100012100

30000300

901000050100

510 60012221718 5110

10000100

381000108110

466004294600

0430000182300

7100016100

80000710

7280038338700

529 1003145048 131

7590024183900

853003484300

224034787380

0430038478210

281 210335203296 11521
60000500

738 31090125298 203

5200007100

868 31090125419 203
598 11242121031 1918 3422 58171304

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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304 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

Apprenti Moselle,
Bas-Rhin, Haut-Rhin

000Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin

000Total Apprentissage Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin 
140?

000seépacidnahsennosrepstnemeganémA

130943liavartedsnoitidnoC

00422liavartedtartnoC

002tartnocudtnemertsigernE

001nemaxE

0132sétilarénéG

170117rueyolpme'lednoitagilbO

1767noitcidretni,noisnepsus,noitisoppO

020lanéP

44511931Total Apprentissage 
000noitamrofedsertneC

000tnemecnaniF

000elôrtnoc,noitcepsnI

000Total Apprentissages : centres 
? 010

010sétiralugérrisednoitatsetnoC

0190242senummocsnoitisopsiD

0248153Licenciements 10 sal. ou +  30 jours

062802Licenciements moins 10 sal. 30 jours

05942JL,JR

0442sétiralugérrisednoitcnaS

0003538euqimonocétnemeicnecil:IDClatoT
022?

011249eriatnemélpmocnoitacollA

0124403172euqificépsnoitacollA

031801leitrapegamôhC

0092lacsif,laicosemigéR

0744411282Total Chômage partiel 
000?

000Formation continue : contrôle 

000Formation continue : financement employeur

000Formation continue : organismes collecteurs

003noitamrofedsemsinagrO

011ellennoitutitsninoitasinagro,sepicnirP

Rôle régions, État, institutions 000

001ellennoisseforpnoitamroferiaigatS

015Total Formation professionnelle : 
organismes, financement, stagiaires

E
m

p
lo

i - F
o

rm
a

tio
n

Apprentissage

Apprentissages : 
centres

CDI :
Licenciement 
économique

Chômage partiel

Formation 
professionnelle :
organismes,
financement,
stagiaires

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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60000600

60000600
010000500

80000800

9522003433932160

604102093320

2500025430

5300103300

7400004100

46620531934620

63400950822470

77102219510

4993402110690422110
3100003100

40000400

30000300

0200000200
60000500

2300001300

260320333199800

1803006414711100

8591002212960100

116102101100

13100104800

18883040167513300
6200002200

431240740031100

82393406733393701

28100505501

4810103500

45714909243356802
90000900

10000100

3100021100

50000500

1200008100

5100003100

3100003100

8700403700

551004234100

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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306 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

001?

000secnetépmoc ed naliB

005noitamroF ed leudividnI égnoC

012noitasilannoisseforp ed startnoC

005selarénég snoitisopsiD

021noitamrof al à leudividnI tiorD

0915noitamrof nalp ,rueyolpme evitaitini .mroF

000ségnoc sertua :éiralas evitaitini noitamroF

000noitasilannoisseforp ed sedoiréP

02291Total Formation professionnelle continue 
0910étilibom ed égnoC

0811tnemessalcer ed égnoC

0512ésilannosreP tnemessalceR ed noitnevnoC

034111ESP

0018iolpme'd snissab sed noitasilativeR

000ediV

050222Total Licenciement économique : accompagnement 
000?

001ERCA

012rem-ertuO sédia startnoC

003sédia liavarT ed startnoC

010iolpme'd ruednameD

000iolpme serffo bup ,noisuffiD

0491ED noitasinmednI

011euqimonocé étivitca noitresnI

000iolpme sècca ,noitresnI

00053Maintien, sauvegarde de l'emploi

Outre-mer 001

000tnemecalP

0031iolpmE'l ed euqitiloP

001iolpmE cilbuP ecivreS

07193Total Politique de l'emploi, SPE, demandeur d'emploi 
? 001

0041Obligation emploi trav. handicapés et assimilés

000Organismes insertion professionnelle

001seépacidnah sennosrep seuqitiloP

0318 trav. handicapés noitatneiro ,ecnassiannoceR

0379sépacidnah sruelliavarT latoT
000ervuœ ne esiM

000 emigér ,tejbO

000EAV latoT
4931 11769 82noitamroF - iolpmE latoT

E
m

p
lo

i - F
o

rm
a

tio
n

Formation 
professionnelle
continue

Licenciement 
économique : 
accompagnement

Politique de 
l'emploi, SPE, 
demandeur 
d'emploi

Travailleurs 
handicapés

VAE

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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50000400

4100004100

671001007100

421000012100

2900205800

952001055200

661001014100

110030800

40000400

158008020800
5300006100

751003053100

002004097100

2240001085200

2800031600

80000800

4090071375600
2200002200

4200201200

010000700

0810003730

9100170100

50002300

6040069623240

6300004300

40000400

2260001575200

10000000

4100004100

2300108100

50000400

082 1100232397540
30000200

9540002052400

60010500

40000300

5030061050200

7770073004600
0400000400

80000800

8400008400
076 85710137761684 717512

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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308 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

0891??

0891? latoT
0541ECC

0410epuorg ed étimoC

001neéporue esirpertne étimoC

000tnemessilbaté'd sétimoC

050Société coopérative europ., comité coop. europ.

000Société européenne, comité européen

010serèilatnorfsnart snoisuf seussi sétS

05251Total CCE, comité établissement, comité groupe, Europe 
021?

0397snoitubirttA

060TCSHC

000CHSCT santé, médico-sociaux

03716noitangiséd ,noitisopmoC

000xuaicos-ocidém te étnas ed .stE

1461tnemennoitcnoF

0313selarénég selgèR

1102501TCSHC latoT
021?

054sellerutluc te selaicos sétivitcA

000laicos naliB

051noitacilppa'd pmahC

000snoissimmoC

0611noitisopmoC

091noitalucric ,tnemecalpéD

011euqimonocé etrela'd tiorD

010tadnam ud nif te eéruD

Élection 02017

031Fonctionnement : dispositions générales

000EC ud serbmem sed noitamroF

013noitagéléd ed serueH

0954Information, consultations périodiques 

029Information, consultations : conditions de travail

000Information, consultations : formation 
professionnelle, apprentissage

In
s

titu
tio

n
s

 re
p

ré
s

e
n

ta
tiv

e
s

 d
u

 p
e

rs
o

n
n

e
l

CCE, comité 
d’établissement, 
comité de 
groupe, Europe

CHSCT

Comité 
d'entreprise

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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76100035600

76100035600
52600018583500

6700002600

0400045300

0600019500

9200004200

50000500

010000900

54800013623700
9100006100

605 5106135253 520

510001800

8300008300

945 100461843 120

50000500

556 610904675 671

707005697610

494 412043611220 41211
4200001200

132003271200

351000025110

3610024500

531005003100

7700109500

9400009300

1700306600

601000050100

298008317710

631000382101

8800107800

741001024100

160 20039589 110

093003796300

063000285300

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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310 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

000seuqilbup snoitnevretni : .tlusnoc ,.ofnI

04111elarénég noissim : .tlusnoc ,.ofnI

045249.rtne ehcram ,noitasinagro : .tlusnoc ,.ofnI

0320JL ,JR : .tlusnoc ,.ofnI

013lacoL

03441noisserppus ,ecalp ne esiM

000ecnallievrus liesnoc uo AC noitapicitraP

030trepxe nu à sruoceR

0715snoinuéR

001tnemennoitcnof ed noitnevbuS

0165161Total Comité d'entreprise
010?

1212 snoitubirttA

050noitacilppa'd pmahC

075tadnam nif te eéruD

Élection 387172

03313tnemennoitcnoF

27102ecalp ne esiM

0110erbmoN

064lanéP

607298Total Délégué du personnel 
0712elacidnys noitceS

0324lacidnys éugéléD

044sepicnirp : lacidnys tiord ecicrexE

003elaicos te euqimonocé noitamroF

014lanéP

0610lacidnys tnatnesérpeR

070noitacilppa'd pmahc : stacidnyS

040étivitatnesérper :stacidnyS

010euqidiruj tutats : stacidnyS

03771Total Délégué syndical 
06425PUDPUD

06425PUD latoT
05231?

0771erutpur  lanéP

0350 8409erudécorP

010Protection : CT temporaire

1982 3265tnemeicnecil : noitcetorP

07610DDC ud erutpur : noitcetorP

0042 12 leitrap trefsnart : noitcetorP

1251 37051Total Salariés protégés 
8626 47345Total Institutions représentatives du personnel 

In
s

titu
tio

n
s

 re
p

ré
s

e
n

ta
tiv

e
s

 d
u

 p
e

rs
o

n
n

e
l

Comité 
d'entreprise

Délégué du 
personnel

Délégué syndical

Salariés 
protégés

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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20000200

9850042263520

493 100922510 100

5400039100

852001215200

9362002006500

8500008500

7700103700

58800212391800

811001241100

840 93067111031 851
0200009100

179 10035849 100

524001811400

959101054900

410 800413267 790

159 7400247287 770

854 400713373 480

603000239200

120 10010783920

521 525073122174 42620
5250024109400

0540031730400

7723043392200

2610042233100

35101511300

2500006300

110002200

0900718700

0200009100

046 1401349124 100
9070021154400

9070021154400
05300301200

771000722700

016 941042191323 100

20000100

760 42105013427500

38100015100

992 100106500

886 572033209060 200
617 721610324907643 15342

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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312 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

002?

000ecitsuj ne snoitcA

000noitacilppa'd pmahC

000seésirotua tnemetiart ed secneréffiD

000lanéP

077noitanimircsid-non ed epicnirP

0967Procédure disciplinaire : garanties

0742erianilpicsid noitcnaS

032181Total Discrimination 
Droits et liberté,
corruption 

000?

0721sétrebil te stiorD

000noitpurroC

0721Total Droits et liberté, corruption 
000ecitsuj ne snoitcA

000noitacilppa'd pmahC

057selarénég snoitisopsiD

000étilagé'l à tnaruocnoc secnatsnI

000lanéP

000Plan et contrat égalité professionnelle

057Total Égalité femme/homme
? 001

002noitacilppa'd pmahC

09795larom tnemelècraH

04571leuxes tnemelècraH

000ecitsuj ne snoitca : stnemelècraH

0031lanép : stnemelècraH

033129Total Harcèlements 
0466noitacilppa'd pmahC

0257151étidilav ed snoitidnoc ,unetnoC

048314fitartsinimda elôrtnoC

0221lennoitcidiruj elôrtnoC

0011lanéP

0232 1002Total Règlement intérieur 
0025 1813xuatnemadnof stiord te sétrebiL latoT

L
ib

e
rté

s
 e

t d
ro

its
 fo

n
d

a
m

e
n

ta
u

x

Discrimination

Égalité 
femme/ homme

Harcèlements

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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0400008300

1610109500

2100002100

4300040300

00000000

27840312192800

264507047300

553003679200

638 10104222936 100
5321525200

143003001300

90000900

583218244300
406000040600

5400005400

563 61037533 670

10000100

8100008100

024000002400

354 71037324 770
41000200

0300404200

925 332014124581 300

72851071771700

0600406500

31230121156100

366 424078106941 400
497001032700

288 50094169 450

859006072500

8500005300

1400019200

337 700615572 650
070 2255183269038 91210

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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314 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

000?

000erutlucirgA

000evèrg ed tiorD

000egartibra : tilfnoc ud tnemelgèR

000selarénég .sopsid : tilfnoc ud tnemelgèR

000noitailicnoc : tilfnoc ud tnemelgèR

000noitaidém : tilfnoc ud tnemelgèR

000Total Conflits
000?

01342 étilibacilppA

003noitalucitrA

000elanoitan noissimmoC

Commissions paritaires locales

022sdrocca sed noitacilppa'l ed steffE

031evitcelloc ,etcerid noisserpxE

001eérud ,unetnoc ,tejbO

Outre-mer 000

004lanéP

030serianimilérP

000.sseforpretni ,ehcnarb selgèR

001tnemessilbaté ,esirpertne selgèR

020epuorg selgèR

000cilbup ruetceS

001snoitnevnoc ,sdrocca sed étidilaV

01473Total Négociation collective, accords
000Total Négociation obligatoire entreprise

000ellennoisseforp ,ehcnarb noitaicogéN

006esirpertne eriotagilbo noitaicogéN

006Total Négociation annuelle obligatoire
001ellennoisseforp ,ehcnarb noitaicogéN

0232esirpertne eriotagilbo noitaicogéN

0233Total Négociation obligatoire
03764Total Négociations collectives 

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier

Conflits

N
é

g
o

c
ia

tio
n

s
 c

o
lle

c
tiv

e
s

 

Négociation 
collective, 
accords

Négociation 
collective, 
accords

Négociation 
annuelle 
obligatoire

Négociation 
obligatoire
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00000000

10000100

3800328700

40000400

50010400

4350108200

92000700

631705222100
6500105500

329 7110981028 71218

015000250500

4300004300

0

132 20003122 230

20100008900

751000065100

10000100

4470030479600

310001900

251000025100

397007038720

60000400

90000900

731000063100

868 22100246086 22718
80000800

7300007300

605 10018094 110

345 10018725 110
971000087100

9180058126700

8990058104900
355 52801329772 52818

Rapport Référé
Signa- 

lement
Total

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite

PV
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316 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

? 000

000noitacilppa'd pmahC

000fitceffe etpmoc ne sirp noN

196fitceffe etpmoc ne sirP

196Total Effectifs, calculs 
? 031

000erutlucirgA

14238stnega sed ecnetépmoC

129293sneyom te sevitagorérP

000liavart ud noitcepsni'd emètsyS

2265384Total Inspection du travail 
? 000

040 sreilugérri slumuC

2086liavart ed ertit snas séiralas iolpmE

105sétilarénéG

309egadnahcraM

000rem-ertuO

Prêt illicite main-d'œuvre 7092

132073élumissid liavarT

104elôrtnoc : lagélli liavarT

546584Total Travail illégal 
86173935Total Obligations générales

Décision de 

chantier

O
b

lig
a

tio
n

s
 g

é
n

é
ra

le
s

Effectifs, calculs

Inspection du 
travail

Travail illégal

Nomenclature
Avis Décision
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10000100

2200020200

911000071120

523000070320

764000254440
10110204900

8100044100

543 10021533685574

603 515055666747 21672 1864

9200125210

997 616007707347 31233 1515
511200121100

652001015200

871 23088592027 111

22210211327100

295003310164400

50002300

397004576163500

122 71530574311 3781 3171

499 1006153739 110

673 32140976547 3463 8192
246 04740947454 4255 23543 1715

TotalPV Rapport Référé
Signa- 

lement

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vation 
écrite
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Thème tejbOemèht-suoS

Total Ambiance des locaux 000

Total Aménagement et hygiène 000

419?

12381843etnaimA

601stercéd ,sétêrra : etnaimA

498xueregnad stnega sniatreC

512473RMC

Total Amiante, CMR, plomb, autres 05307304

212?

1102xuavart tnavA

8515422noitanidrooC

691 252261xuavart tnadneP

Principes prévention

903Travailleurs indépendants

Total Bâtiment 673 213393

020?

147noitacifitrec erudécorP

000edragevuas erudécorP

76571selarénég selgèR

16811seuqinhcet selgèR

Total Équipement de travail : conception 984153

173?

440683etiudnoc ed noitasirotuA

059252IPE

Équipements anciens 3154986

1082selibom stnemepiuqÉ

54714sruelliavart sed noitamrof ,noitamrofnI

469331liavart ed .piuqé sed noitallatsnI

525102egaveL

011121étimrofnoc ne neitniaM

04462961selarénég selgèR

695 488412neil ne .piuqé + ruetuah ne .pmet .varT

316131liavart ed .piuqé ecnanetniam ,noitasilitU

832353liavart ed .piuqé snoitacifiréV

Total Équipement de travail : utilisation 098 4086 1976

007?

10101"II oseveS" EPCI ,seriaélcun snoitallatsnI

10171seéssalc snoitallatsnI latoT
000?

000erutlucirgA

000TCANA

000étirucés te étnas snoissimmoC

000liavart ed snoitidnoc noitatneiro liesnoC

005TCSS slennoisseforp semsinagrO

005Total Institutions prévention

Amiante, CMR, 
plomb, autres

S
a

n
té

 S
é

c
u

rité

Bâtiment

Equipement de 
travail : 
conception

Equipement 
de travail : 
 utilisation

Installations 
classées

Institutions 
prévention

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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00002610 18

0000600 6

204255810 878

250141626413 13214 32 836

002419300 404

010171453 11868 1 570

9155081737 019773 11 192

088 64362212928156 44371721

000124120 150

00041371 150 1 205

339262715997 82920 30 036

117921269326 9225641 33 781

0

0090310500 552

427 564461004425 1832 0688641

00003422 49

00128500 1873 1 091

00002212 25

20724346714331 1 081

211213362 13877 1 576

228 3419637790 3531152

001271351 337

4023601691 8315 8 498

103317501 79024 7 527

35071472744 9492263 11 581

009192571 1110 1 263

0036041229 134 2 252

206347429 16231 2 191

1115231545 683411 6 942

000396067 22343 3 048

42661825072 11444943 13 236

724632225 1254 0490116 47 309

018325801 2712 2 269

026396249 73509 8 297

057 4112451119860 3361 101442 1850 1

0000900 16

001074520 571

785001065520
00000100 10

0000300 3

0000700 7

0001100 2

0000230 5

000021100 117

441000153130
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Thème tejbOemèht-suoS

? 011

0476tnemessiniassa ,noitaréA

0013euqimreht ecnaibmA

Éclairage 01601

01188noitaucavé ,snoisolpxe ,seidnecnI

0043noitasironosnI

0406seuqirtcelé snoitallatsnI

0027noitaruatser ,seriatinas snoitallatsnI

02032 sepicnirP

31802liavart ed xueil étirucéS

Total Lieux de travail conception 342798

110?

204042tnemessiniassa ,noitaréA

0152euqimreht ecnaibmA

0361liavart ed setsop tnemeganémA

Éclairage 4098

Électricité arrêtés, décrets 8140298

0314tnemegrebéH

83711915seriatinas snoitallatsnI

00122selarénég snoitisopsid ,sepicnirP

515sopeR

62575noitaruatseR

151061noisolpxe ,eidnecni seuqsiR

47106liavart ed xueil sed étirucéS

Total Lieux de travail utilisation 97464323 1

002Total Lieux hébergement agriculture 
Écrans visualisation 000

7172noitnetunaM

Total Manutention, écrans 7172

? 020

000erutlucirgA

124168setnanevretni sesirpertnE

126168Total Opérations particulières 
000Total Principes généraux
000Total Protection individuelle

9142169noitnevérp ed seruseM

958noitasilitu ,éhcram esiM

000seuqigoloib seuqsiR

Total Risque chimique 82921401

? 000

20162tiurB

000noitcetorpoidaR

000stnasinoi stnemennoyaR

0142seuqigoloib seuqsiR

022seuqinacém snoitarbiV

Total Risques d'exposition 23125

S
a

n
té

 S
é

c
u

rité

Lieux de travail 
conception

Lieux de travail 
utilisation

Manutention, 
écrans

Obligations 
particulières

Risques 
d'exposition

Nomenclature
Avis Décision

Décision de 

chantier
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0200007110

617001034610

834000179390

995004068420

9790071545813

161004102120

183001041320

602001103120

9092011406600

333 220026270 2120

247 6409581396 5143

741001183141

296 7121218438708 41367 1586

782 200972129 14030

106 1001131234 15211

255 13024763 1677

330 532442141522 23249483 1

717 110442834 15021

684 546048423680 73003 721

240 2234274357 17714

1720010422431

377 3003181691 38243

087 021119523157 81917 113

349 7434437194 75422

423 0411333423787928 121223 31231 2

0006218 130 1 823

544001034401

071 8306395000 8928

516 8307395344 8929

4300002300

7300007300

242 31110951913316 21514

110951913286 21514 13 313

00024310 37

0000010 1

589 424618102153 426673

889 51064349 584

221001012100

590 135688502514 034714

7100007100

329 30152308 3569

90000900

269 100012739 131

826 10060495 130

292000088200

138 7011132846 71701

Rapport Référé
Signa- 

lement

Demande de 

vérification

Mise en 

demeure

Obser-
vations 
écrites

PV

Total des articles
visés dans 
les suites

à interventions

Partie 6 - Activité  22/11/10  19:00  Page 321



322 L’INSPECTION DU TRAVAIL EN FRANCE EN 2009

Thème tejbOemèht-suoS

Total Risques particuliers 4020

201?

761 53321étivitca uo xuavart seriaropmet stêrrA

132serusem ,sesylana,.firév ed ednameD

303sesylana ,noitacifirév ed ednameD

2260213seriotagilbo segahciffa ,stnemucoD

31514eruemed ne sesiM

000.firév ,serusem semsinagrO

6924041lanéP

1120sruoceR

010éréféR

515 5462391Total Sécurité : contrôle
0420?

06113senummoc opsid :eriaropmet liavarT ,DDC

07601noitacilppa'd pmahC

49132stercéD

7047tiarter ed  te etrela'd tiorD

000TTC ,DDC ,senueJ , semmeF

0924étinretam semmeF

94935251Information, formation à la sécurité

4247 13514sruelliavart senueJ

09105904noitnevérp ed xuarénég sepicnirP

451779 23150 1Total Sécurité : généralités
000liavart ud laicos ecivreS latoT

121?

000erutlucirgA

42676211nicedém ud snoitcA

012noitacilppa'd pmahC

032reimrifnI

000Interne médecine du travail

0320Intervenant prévention risques professionnels

018602liavarT ud nicedéM

000rem-ertuO

000lacidém eriatérceS

5081sesirpertneretni ,SEU ,esirpertne TSS

0931SST établissements de santé, médico-sociaux

0001SST : missions, organisation

022Surveillance médicale salariés temporaires

03793 1081liavart ua étnas secivreS latoT
0110sreilucitrap stutatS latoT

Total Santé Sécurité 964 31552 73744 5
Total 636 31428 241261 93

S
a

n
té

 S
é

c
u

rité

Sécurité: 
contrôle

Sécurité : 
généralités

Services santé 
au travail
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Décision de 
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061000333100

1410421300

991 8046202557 2713

690 210673068453238

860 100172282803444

977 12105172172 1215155

028 4112765171 1183 3601

66100019112242

692 671542432 1950 426284

4480061419365751

76021002520

673 541181563095 1196 03060 5966 1
20100107700

330 110025501900

08401512214164187

93712986152302951

61710110123644

40001300

00100007600

890 2160612055765 01514

363 4442086208218 1199

291 87742973094820 6780283

728 731085919672 1884 001585292
20000200

233000262300

00000000

664 3431046432872 24659

2520001183200

6800000810

10000100

30100000800

032 10052489411

2100002100

20000200

010 3104126409 233

803001058200

47900388268110

702004419140

389 94410111504757 746731
020000900

080 57621379666 3881 01484 775935 12326 5
626 161 1975011869 6525 91991 909134 32291 6
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Glossaire

Arrêt d’activité CMR (cancérogènes et/ou mutagènes et/ou toxiques
pour la reproduction) : mesures provoquées par l’inspecteur du travail,
destinées à éliminer les défectuosités constatées dans une installation,
un aménagement ou des méthodes de travail qu’il peut avoir un motif
raisonnable de considérer comme une menace pour la santé ou pour
la sécurité des travailleurs.
NB : l’arrêt d’activité CMR est obligatoirement précédé d’une mise en
demeure.

Arrêt de travaux : cf. “Décision d’arrêt de chantier”.

Avis : Position transmise par les services de l’inspection du travail sur
une question posée conformément à la loi.
NB : l’avis ne lie pas le décisionnaire sauf pour l’avis conforme.

Contre-visite : déplacement d’un agent de contrôle au sein d’un site
de travail afin de vérifier la mise en œuvre des prescriptions formulées
lors de la visite de contrôle initiale.

Contrôle : terme générique regroupant visite de contrôle et contre-
visite (cf. supra).

Décision : dérogations ou autorisations, elles peuvent être regroupées
en deux catégories : 
- celles qui concernent les conditions d’exécution de la relation de
travail et qui ont essentiellement pour objet l’adaptation d’une norme
à la situation particulière de l’entreprise ou d’un salarié ;

- celles qui vont permettre à l’entreprise de s’adapter à une situation
économique ou d’optimiser l’utilisation des facteurs de production.

Décision d’arrêt de chantier : décision écrite entrainant l’arrêt
temporaire d’un chantier en raison de la présence d’au moins un
salarié en situation de danger grave et imminent découlant du non-
respect de la réglementation.

Demande de vérification : décision administrative imposant à
l’employeur de faire appel à un organisme compétent dans le domaine
de la santé-sécurité du travail afin de vérifier la conformité d’un
équipement, d’un local ou d’une situation de travail (aération, éclai-
rage, bruit, risque chimique, etc.).

Enquête : pouvoir d’investigation d’un agent de contrôle préalable à
une décision, ou effectué dans le cadre d’une recherche d’infractions
ou d’éléments de prévention.
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Infraction : toutes références au Code du travail inscrites dans un des
outils suivant : lettres d’observations, décisions de chantier, référés,
mises en demeure et procès-verbaux. 

Intervention : déplacement d’un agent de contrôle au sein d’un site
de travail et qui comprend cinq types d’actions distinctes (visite de
contrôle, contre-visite, réunion en entreprise, enquête et mission de
conciliation). Ces actions peuvent également, dans les cas limitative-
ment prévus, être effectuées au bureau. 

Intervention sans suite : suite d’intervention ne faisant l’objet
d’aucune référence à un article de code (RAS).

Lettre d’observation : courrier adressé à l’employeur rappelant les
manquements constatés lors de la visite de contrôle. Ce courrier
conseille également celui-ci sur les moyens dont il dispose pour se
mettre en conformité avec la législation et l’informe des conséquences
possibles en cas d’inexécution. 

Mise en demeure : acte juridique délivré par l’agent de contrôle
obligeant l’employeur à se conformer aux dispositions règlementaires
avant l’échéance d’un délai fixé, dont la durée est parfois prévue par le
Code du travail.

Mission de conciliation : déplacement d’un agent de contrôle au sein
d’un site de travail afin de participer au règlement d’un conflit collectif. 

Nomenclature : extraite de l’outil informatique Cap Sitere grâce
auquel les agents de contrôle rendent compte de leur activité. Elle est
alimentée par e-poséïdon (nomenclature de base construite et modifiée
d’après Légifrance). Définie essentiellement d’après le Code du travail,
elle comprend également des décrets, arrêtés, textes européens, ainsi
que des références à d’autres codes (Code pénal, Code de la sécurité
sociale, etc.). Son historique est composé de sept thèmes, 73 sous-
thèmes, 411 objets, 1 547 aspects et 5 396 points de contrôle. Les
“Inconnu/Vide/Sans référence” étant une codification dont la nomen-
clature n’a pas été trouvée en raison d’une incomplétude ou d’un
défaut d’équivalence.

Observation : cf. “Lettre d’observation”.

Procès-verbal : constat circonstancié d’infraction effectué par l’agent
de contrôle faisant foi jusqu’à preuve du contraire et transmis au
Procureur de la République via la ligne hiérarchique.
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Rapport : constat effectué par un agent de contrôle d’une situation
prédéterminée dans le but d’informer sa hiérarchie. On parle égale-
ment de rapport interne. 
NB : Les rapports AT (accident du travail) sont également insérés dans
cette rubrique.

Référé civil : procédure judiciaire prévue dans des cas énumérés par
la loi autorisant l’inspecteur du travail à saisir le juge des référés afin
que celui-ci prenne des mesures conservatoires sous astreintes pour
éviter un dommage.
NB : Il existe quatre types de référé : deux référés relatif à la santé-
sécurité utilisés afin de faire cesser ou de prévenir un risque sérieux
d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur, le référé dominical
utilisé afin de faire fermer un établissement ouvert illégalement le
dimanche et le référé utilisé à l’égard des entreprises de travail tempo-
raires exerçant leur activité sans avoir fait les déclarations ou sans avoir
obtenu la garantie financière nécessaire, et qu’il en résulte un risque
sérieux de préjudice pour le salarié temporaire. 

Référence : texte inscrit par l’agent de contrôle dans un des outils
utilisé, quelque soit le code dont il est issu (Code du travail, Code de
procédure pénale, Code pénal, Code de la sécurité sociale, Code rural,
etc.)

Réunion en entreprise : déplacement d’un agent de contrôle au sein
d’un site de travail en tant que membre de droit ou provoqué par une
sollicitation extérieure en vue de participer à une instance formelle
(CHSCT, CISST, cellule de reclassement, etc.).

Signalement : connaissance d’un délit ne relevant pas de la compé-
tence de l’agent de contrôle et, conformément à l’article 40 du Code de
procédure pénale, transmis au Parquet.

Suite à intervention : mise en œuvre d’un des outils de l’agent de
contrôle pour faire cesser les manquements rencontrés (lettre d’obser-
vation, décision de chantier, PV, référé, avis, décision, etc.).

Visite de contrôle : déplacement d’un agent de contrôle au sein d’un
site de travail afin de contrôler le respect de tout ou partie de la régle-
mentation du travail qui lui est applicable. Exceptionnellement, le
“déplacement” peut se faire au bureau de l’inspecteur du travail en
raison de la sensibilité de certains éléments d’informations à recueillir
(confidentialité, protection des témoins, etc.).
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LES MALADIES PROFESSIONNELLES,

ACCIDENTS DU TRAVAIL

ET ACCIDENTS DE TRAJET

Dans le programme nº 16 de la convention d’objectifs et de gestion
2009-2012 de la branche AT/MP, la CNAMTS s’est engagée à “publier
avant le 30 juin de chaque année une analyse de gestion du risque
AT/MP”(171).

L’exercice, nécessairement contraint du point de vue des délais de
réalisation entre des traitements de données qu’il aura fallu avancer en
conséquence et la date de publication, s’est donné pour objectif de
livrer les principales données de gestion de la branche AT/MP aux
acteurs concernés sachant que celles-ci appelleront des études plus
détaillées qui seront menées par la suite.

La dernière partie de ce document, annexée ci-après, tente
d’éclairer les données financières par l’analyse de la sinistralité qui
en est la cause.

La connaissance directe par l’Administration centrale (DGT) et les DRTEFP des
accidents mortels et très graves est fixée par une circulaire DGT nº 2007/07 du
22 mai 2007. La circulaire rappelle que, face à un tel événement, l’agent de
contrôle doit effectuer une enquête sur place. Une fiche d’alerte a été créée
permettant une information en temps réel par la section d’inspection du travail
de ses deux niveaux hiérarchiques régional et national. Une procédure particu-
lière est également prévue lorsque ces accidents se produisent un samedi, un
dimanche ou un jour férié.

Même si ces signalements ne constituent pas une base exhaustive (535 signa-
lements en 2009, 461 en 2008), ils permettent une analyse nationale transmise
aux services déconcentrés.

Par ailleurs, deux projets de circulaire sont en cours de finalisation sur le
contenu même et les modalités des enquêtes AT et MP. Ces instructions
fixeront les principes à suivre au cours de ces enquêtes. Des annexes métho-
dologiques seront jointes.
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171) Le document complet est accessible à l’adresse internet suivante : 
www.risquesprofessionnels.ameli.fr/atmp_media/rapport%20Branche%20AT%20MP_2009.pdf
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Les accidents du travail et les maladies professionnelles 
des salariés agricoles

Le régime d’assurance contre les risques professionnels des salariés agricoles
est géré par les caisses de Mutualité sociale agricole. Il convient de noter
cependant que l’Alsace, et le département de la Moselle, ainsi que les DOM
relèvent d’un régime spécifique. L’observatoire des risques professionnels géré
par la caisse centrale de MSA permet d’accéder à des données chiffrées
depuis 1974. Ces données sont également présentées au conseil d’orientation
sur les conditions de travail et figurent dans le bilan annuel publié par la
documentation française(172).

Les données relatives aux chiffres de l’année 2009 n’étaient pas encore dispo-
nibles dans leur intégralité au moment de la rédaction du présent rapport. On
peut cependant noter que, pour une population agricole salariée de l’ordre de
1,7 million, au cours de l’année 2009, il a été enregistré 81 840 déclarations. La
répartition se fait entre 71 386 accidents proprement dits (en baisse de 3,6 %),
5 534 accidents de trajet (en hausse de 0,9 %) et 4 920 maladies profession-
nelles (en diminution de 2,6 %)(173).

Pour mieux connaître les risques et les moyens de prévention, des actions sont
menées en partenariat entre les Caisses de MSA, le ministère de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Pêche (Bureau de la santé et de la sécurité au travail) et
la DGT. Le site  du ministère du Travail “www.travailler-mieux.gouv.fr” en est
l’une des illustrations. En outre, le site internet du ministère de l’Alimentation de
l’Agriculture et de la Pêche comporte également dans la rubrique “thématique”
“emploi-social”, sous-rubrique “santé et sécurité au travail”(174) des documents
relatifs à la santé et à la sécurité au travail en agriculture concernant, par
exemple :

- la prévention des zoonoses ;
- les risques d’incendie-explosion dans les opérations de méthanisation ;
- le renversement des tracteurs ;
- le stockage et l’utilisation des produits phytosanitaires ;
- l’installation en sécurité des clôtures électriques.
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172) www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/104000278. Voir en particulier les pages 143 à 147.
173) La caisse centrale de MSA a mis en ligne des données provisoires qui sont accessibles par le lien

suivant : www.msa.fr/front/id/msafr/S1120156495483/S1120236405701/S_Observatoires-des-risques
/publi_Presentation-generale-et-accidents-travail.html.

174) http://agriculture.gouv.fr/sante-et-securite-au-travail.
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Les TMS dans les professions agricoles

La Mutualité sociale agricole (MSA) a publié fin 2010 les données relatives aux
TMS des actifs agricoles entre 2004 et 2008(175) :

- ces troubles représentent 94 % des maladies professionnelles reconnues
pour les salariés agricoles avec un coût moyen de plus de 19 000 euros par
TMS ;

- les secteurs les plus touchés en nombre de TMS sont : la viticulture, le traite-
ment de la viande des gros animaux et les cultures spécialisées ;

- parmi ces secteurs le traitement de la viande de gros animaux et le traitement
des viandes de volailles présentent le taux de fréquence le plus élevé (respec-
tivement 44 ‰ et 37 ‰) ;

- la population agricole salariée est majoritairement masculine (60 %), mais ce
sont néanmoins les femmes qui sont les plus affectées par les TMS, notam-
ment pour les affections péri-articulaires ;

- les TMS frappent surtout les salariés âgés de 41 ans et plus (63 % des TMS
avec arrêt de travail et 74 % des TMS graves) ;

- les TMS les plus invalidantes sont générées par les affections du rachis
lombaire liées aux vibrations et à la manipulation de charges lourdes. Ce sont
les secteurs de la viticulture, des cultures spécialisées et de “culture-élevage”
qui sont les plus touchés par ces TMS.
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175) http://references-sante-securite.msa.fr/front/id/SST/S_Des-outils--sante-et--securite/
S_STATISTIQUES-ET-ETUDES/S_TMS/publi_Observatoire-des-TMS-des-actifs-agricoles-Synthese-
2004-2010.html.
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LES TEXTES PARUS 

EN 2009

I. LOIS

• Loi nº 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification
du droit et d’allègement des procédures

• Loi nº 2009-974 du 10 août 2009 réaffirmant le principe du repos
dominical et visant à adapter les dérogations à ce principe dans les
communes et zones touristiques et thermales ainsi que dans
certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires

• Loi nº 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la
formation professionnelle tout au long de la vie

• Loi nº 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité
sociale pour 2010

II. ORDONNANCES

• Ordonnance nº 2009-717 du 18 juin 2009 relative à l’adaptation aux
personnes exerçant la profession de marin de la loi nº 2008-596 du
25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail

III. DÉCRETS

• Décret nº 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans
les entreprises de transport sanitaire

• Décret du 15 janvier 2009 relatif à la composition du gouvernement

• Décret nº 2009-56 du 15 janvier 2009 révisant et complétant les
tableaux de maladies professionnelles annexés au livre IV du Code
de la sécurité sociale

• Décret nº 2009-110 du 29 janvier 2009 relatif au taux horaire de
l’allocation spécifique de chômage partiel et à l’indemnisation
complémentaire de chômage partiel
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• Décret nº 2009-187 du 18 février 2009 modifiant le décret nº 2007-1000
du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre du Travail, des
Relations sociales et de la Solidarité

• Décret du 25 février 2009 portant nomination du président du
conseil d’administration de l’INTEFP

• Décret nº 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux
missions des DREAL

• Décret nº 2009-289 du 13 mars 2009 rectifiant certaines dispositions
du Code du travail (partie réglementaire)

• Décret nº 2009-324 du 25 mars 2009 relatif aux conditions d’attribu-
tion de l’allocation spécifique et de l’indemnisation complémentaire
de chômage partiel

• Décret nº 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction
de l’administration territoriale de l’État

• Décret nº 2009-478 du 29 avril 2009 relatif à l’activité partielle de
longue durée

• Décret nº 2009-560 du 20 mai 2009 relatif au contenu et à la valida-
tion des accords et des plans d’action en faveur de l’emploi des
salariés âgés

• Décret nº 2009-641 du 9 juin 2009 relatif à l’obligation d’emploi des
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés dans l’effectif
des entreprises

• Décret nº 2009-1134 du 21 septembre 2009 portant diverses disposi-
tions relatives au repos dominical des salariés

• Décret nº 2009-1382 du 9 novembre 2009 modifiant le décret
2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’ins-
pection du travail

• Décret nº 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et
aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi

• Décret nº 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles.
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• Décret nº 2009-1546 du 11 décembre 2009 relatif au suivi médical
post-professionnel des agents de l’État exposés à un agent cancéro-
gène, mutagène ou toxique pour la reproduction

• Décret nº 2009-1547 du 11 décembre 2009 relatif au suivi médical
post-professionnel des agents de l’État exposés à l’amiante

• Décret nº 2009-1570 du 15 décembre 2009 relatif au contrôle du
risque chimique sur les lieux de travail

IV. ARRÊTÉS – DÉCISIONS

• Arrêté du 12 janvier 2009 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005
portant organisation de la Délégation générale à l’emploi et à la
formation professionnelle

• Arrêté du 16 janvier 2009 modifiant l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à
la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des
substances dangereuses

• Arrêté du 9 juin 2009 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2000 relatif à
l’organisation et au programme des concours de recrutement des
inspecteurs du travail

• Arrêté du 23 juillet 2009 portant création et répartition de sections
d’inspection du travail

• Arrêté du 8 décembre 2009 autorisant au titre de l’année 2010
l’ouverture d’un concours pour l’accès au cycle préparatoire au
concours interne de l’inspection du travail

• Arrêté du 8 décembre 2009 fixant le nombre de postes offerts aux
concours pour le recrutement d’inspecteurs du travail au titre de
l’année 2009

• Arrêté du 15 décembre 2009 relatif au contrôle technique des valeurs
limites d’exposition professionnelle sur les lieux de travail et aux
conditions d’accréditation des organismes chargés des contrôles

• Arrêté du 30 décembre 2009 fixant la liste et le classement par
groupe des emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État au sein des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi
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V. CIRCULAIRES – INSTRUCTIONS

• Circulaire DGT nº 2009/02 du 28 janvier 2009 relative aux actions
programmées et campagnes de contrôle en 2009

• Circulaire DGT nº 2009/03 du 12 février 2009 précisant la composi-
tion des comités régionaux de prévention des risques professionnels

• Circulaire nº 5367/SG du 27 février 2009 relative à la gestion des
ressources humaines dans le cadre de l’organisation de l’administra-
tion départementale de l’État

• Circulaire DGT nº 2009/04 du 17 mars 2009 relative à la rupture
conventionnelle d’un contrat à durée indéterminée

• Circulaire DGT nº 2009/05 du 17 mars 2009 relative à l’application
des dispositions législatives et réglementaires concernant la moderni-
sation du marché du travail

• Instruction DGT–DNLF–ACOSS 2009/06 du 31 mars 2009 relative à la
lutte contre le travail illégal et à la poursuite de la coopération entre
les services déconcentrés du ministère du Travail et les Urssaf

• Lettre circulaire DGT nº 2009/08 du 16 avril 2009 relative à l’utilisa-
tion des équipements de travail mis à disposition pour des travaux
temporaires en hauteur

• Circulaire DGT nº 2009/09 du 17 avril 2009 relative à la compétence
territoriale des membres de l’inspection du travail saisis d’un règle-
ment intérieur unique

• Circulaire DGT nº 2009/10 du 28 avril 2009 relative à la mise en
œuvre de la convention d’objectifs et de gestion de la branche
AT/MP (2009/2012)

• Lettre circulaire DGT nº 2009/11 du 11 mai 2009 relative à une
dérogation au repos dominical des salariés de l’établissement
français du sang

• Instruction DGT 2009/12 du 18 mai 2009 relative au compte-rendu
de l’activité, l’exploitation des données et la valorisation de l’action
de l’inspection du travail

• Circulaire DGT nº 2009/13 du 19 mai 2009 relative à la loi en faveur
des revenus du travail
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• Circulaire DGT nº 2009/15 du 26 juin 2009 relative au rôle des
acteurs de la santé au travail en cas de pandémie grippale

• Circulaire DGEFP/DGT/DSS nº 2009-31 du 9 juillet 2009 relative aux
accords et plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés
prévus par l’article 87 de la loi 2008-1330 de financement de la
sécurité sociale pour 2009

• Circulaire DGT nº 2009/18 du 16 juillet 2009 relative au comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail d’un établissement
à risques technologiques ou comprenant une installation nucléaire

• Instruction DGT nº 2009/19 du 21 juillet 2009 relative au rôle des
services déconcentrés en matière de collecte et de traitement des
procès-verbaux des élections professionnelles dans les entreprises et
d’enregistrements des accords collectifs

• Circulaire DGT nº 2009/20 du 31 août 2009 relative à l’application de
la loi nº 2009-974 du 10 août 2009 sur le repos dominical

• Instruction DGT nº 2009/21 du 4 septembre 2009 relative à la mise
en œuvre d’une campagne expérimentale de mesures d’empoussiè-
rement d’amiante selon la méthode META

• Circulaire DGT nº 2099/22 relative à la détermination de l’inspecteur
du travail compétent à l’occasion d’une demande d’autorisation de
licenciement d’un salarié protégé dont l’employeur ne dispose
d’aucune implantation matérielle permanente en France

• Circulaire SG/SDTPS/C2009-1525 DGT nº 2009/23 du 21 octobre
2009 relative à la négociation collective et aux procédures d’exten-
sion dans les professions agricoles

• Instruction DGT nº 2009/25 du 8 décembre 2009 relative au régime
indemnitaire de la rupture conventionnelle d’un contrat à durée
indéterminée

• Note DGT SAT/DAP/DASC1/CT/CT2 du 23 décembre 2009 relative à
l’organisation des services déconcentrés et la protection des agents du
système d’inspection du travail en matière de rayonnements ionisants

• Circulaire DGT 2009/24 du 23 décembre 2009 relative aux campagnes
de contrôle 2010
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VI. DIRECTIVES

• Directive 2009/2/CE de la Commission du 15 janvier 2009 portant
trente et unième adaptation au progrès technique de la directive
67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives relatives à la
classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses

• Directive 2009/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai
2009 concernant l’institution d’un comité d’entreprise européen ou
d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire
et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue
d’informer et de consulter les travailleurs

• Directive 2009/13/CE du Conseil du 16 février 2009 portant mise en
œuvre de l’accord conclu par les associations des armateurs de la
Communauté européenne (ECSA) et la Fédération européenne des
travailleurs des transports (ETF) concernant la convention du travail
maritime, 2006, et modifiant la directive 1999/63/CE

• Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 avril 2009 établissant des règles et normes communes concernant
les organismes habilités à effectuer l’inspection et la visite des
navires et les activités pertinentes des administrations maritimes

• Directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 avril 2009 établissant les principes fondamentaux régissant les
enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et
modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et la directive
2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil

• Directive 2009/52/CE du Parlement européen et du Conseil du
18 juin 2009 prévoyant des normes minimales concernant les
sanctions et les mesures à l’encontre des employeurs de ressortis-
sants de pays tiers en séjour irrégulier

• Directive 2009/71/Euratom du Conseil du 25 juin 2009 établissant un
cadre communautaire pour la sûreté nucléaire des installations
nucléaires

• Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du
16 septembre 2009 concernant les prescriptions minimales de
sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail
d’équipements de travail (deuxième directive particulière au sens de
l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE)
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• Directive 2009/127/CE du Parlement européen et du Conseil du
21 octobre 2009 modifiant la directive 2006/42/CE en ce qui
concerne les machines destinées à l’application des pesticides

• Directive 2009/148/CE du Parlement européen et du Conseil du
30 novembre 2009 concernant la protection des travailleurs contre
les risques liés à une exposition à l’amiante pendant le travail

• Directive 2009/161/UE de la commission du 17 décembre 2009
établissant une troisième liste de valeurs limites indicatives d’exposi-
tion professionnelle en application de la directive 98/24/CE du
Conseil et portant modification de la directive 2000/39/CE de la
Commission

SIGLES UTILISÉS

BOP : budget opérationnel de programme

CHRIT : Comité des hauts responsables de l’inspection du travail
(européen)

CMR : cancérogène, mutagène, reprotoxique

CMPP : Conseil de modernisation des politiques publiques 

CNIT : Conseil national de l’inspection du travail

DDTEFP : direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle (échelon départemental des
services déconcentrés du ministère chargé du Travail
dans les départements de métropole)

DGT : Direction générale du travail

Direccte : direction régionale des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi

DOM : département d’outre-mer

DREAL : directions régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement

DRIRE : direction régionale de l’industrie et de la recherche
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DRTEFP : direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (échelon régional des services
déconcentrés du ministère chargé du travail dans les
régions de métropole)

DTEFP : direction du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (échelon des services déconcentrés du minis-
tère chargé du Travail dans les départements d’outre-mer
et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon)

LOLF : loi organique relative aux lois de finances du 1er Août
2001

MIRTMO : médecin inspecteur régional du travail et de la main-
d’œuvre

OSP : Observatoire des suites pénales

PAP : projet annuel de performance

PMDIT : plan de modernisation et de développement de l’inspec-
tion du travail (2006-2010)

PRMDIT : plan régional de modernisation et de développement de
l’inspection du travail

PST : plan santé-travail

RGPP : revue générale des politiques publiques

TMS : troubles musculo-squelettiques

VLEP : valeur limite d’exposition professionnelle
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